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' PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,
vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.
M- le président. La séance est ouverte.

LOI DE FINANCES POUR 1983 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour
1983 (n"" 1083, 1165).

ECONOMIE ET FINANCES

II. — Services économiques et financiers.

Comptes spéciaux du Trésor.
Budpe annexe des monnaies et médailles.

M. le président. Nous abordons l'examen des crédits du
ministère de l'économie et des finances concernant les services
économiques et financiers, des articles 36 à 43 concernant les
comptes spéciaux du Trésor et du budget annexe des monnaies
et médailles, dont les crédits sont inscrits aux articles 34 et 35.

Les temps de parole prévus pour cette discussion sont de :

— trente minutes pour les commissions ;
— dix minutes pour les groupes;
— quinze minutes pour le Gouvernement .

Comme il a été convents avec l'accord du Gouvernement,
M . le ministre n'interviendra qu'après les orateurs inscrits.

La parole est à M . Balligand, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan, pour les
services économiques et financiers et les comptes spéciaux du
Trésor.

M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . Monsieur le
président, si vous le permettez, je présenterai successivement
les rapports relatifs aux crédits du budget des services écono-
miques et financiers et aux comptes spéciaux du Trésor, avant
d'engager la discussion.

Marqué, comme tous les autres budgets, par l'effort de rigueur
qui caractérise le projet de loi de finances pour 1983, le budget
des services économiques et financiers n'en produit pas moins
quatre actions prioritaires : premièrement, la mise en place, dans
le cadre de la décentralisation, des chambres régionales des
comptes ; deuxièmement, le renforcement, dans l'optique d'une
plus grande efficacité de la politique des prix, des moyens de
la direction de la concurrence et de la consommation ; troisiè-
mement, la création des directions régionales dn commerce exté-
rieur ; quatrièmement, l'exploitation du recensement général de
la population et le développement de l'appareil statistique.

En 1983, les crédits du ministère de la consommation, qui
étaient jusqu'à présent inscrits dans le fascicule s Economie et
Finances. — II . Services économiques et financiers A ont été
transférés au budget du ministère de la consommation . Ce trans-
fert concerne plusieurs crédits des chapitres 31-01 à 35-91, pour
un montant de 4,7 millions de francs, ainsi que les chapitres
36. 80 s Subvention à l'Institut national de la consommation n,
44-81 a Aide aux organisations de consommateurs » et 44 .82
s Actions concertées en matière de consommation s . dont la dota-
tion totale s'élevait en 1982 à 67,4 millions de francs.

Le total des crédits de paiement inscrit au budget des services
économiques et financiers s'élève à 9 859 millions de francs au
lieu de 8 680 millions de francs en 1982 — non compris les crédits
s Consommation » transférés en 1983 — soit une progression de
13,6 p. 100. Ces crédits représentent 37,3 p . 100 du total du
budget du ministère de l'économie et des finances et un peu plus
de 1 p. 100 des dépenses brutes du budget général.

Je procéderai rapidement à l'examen détaillé des quatre actions
prioritaires de ce budget.

Premièrement, la mise en place des chambres régionales des
comptes.

L'organisation des chambres régionales des comptes a fait
l'objet de la loi du 10 juillet 1982 . Ces chambres, appelées à
juger en premier ressort les comptes des comptables publics des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics,
seront mises en place le 1" janvier prochain . Un programme
prévisionnel de créations d ' emplois a donc été établi : à son
terme l'effectif global du personnel des chambres régionales des
comptes sera d'environ 2 000 emplois dont 400 magistrats.

Au titre de l'année 1982, 144 emplois ont déjà été créés . La
nouvelle tranche de création d'emplois prévue en 1983 porte sur
362 emplois . Le budget pour 1983 comporte, en outre, un crédit
de 19 millions de francs qui doit permettre de supporter les
frais de locatic des locaux nécessaires pendant la période tran-
sitoire et de fa :- face aux dépenses de fonctionnement courant.

Mon rapport u .sse un bilan d'activité de la Cour des comptes.
Trente-six postes d'auditeurs et de conseillers référendaires de
deuxième classe sont vacants . Eu égard à l'accroissement très
important du travail de la Cour, notamment du fait de l'exten-
sion du secteur public réalisée par la loi de nationalisation, il
est souhaitable que ces vacances soient comblées d'autant que
les crédits existent.

Deuxièmement, le renforcement des moyens de la direction
générale de la concurrence et de la consommation.

La direction générale de la concurrence et de la consom-
mation qui, avant le mois de mai 1981, avait été l'objet d'un
véritable démantèlement, a pu, depuis cette date, retrouver
progressivement des moyens à la mesure de la tache qui lui
revient. Mais le retard accumulé au cours des années antérieures
nécessite un effort soutenu en ce sens.

Les effectifs budgétaires sont passés de 2 072 agents en
mai 1981, à 2 357 agents en 1982 . Le budget pour 1983 prévoit
la création de 40 emplois destinés à permettre le développement
des actions de surveillance des prix et de lutte contre les pra-
tiques anticoncurrentielles. La commission des finances s'est
cependant quelque peu inquiétée de la faiblesse des moyens mis
à la disposition' de la direction de la concurrence et de la consom-
mation . Elle regrette que l'effort ainsi consenti ne soit pas plue
important, en dépit du contexte général de rigueur . Elle a
souhaité appeler votre attention, monsieur le ministre, sur la
nécessité de pouvoir faire face aux enjeux éconoe 'ques auxquels
nous sommes confrontés et à cette fin de prévoir peut-étre la
création d'emplois supplémentaires au profit de cette direction
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qui avait été l'objet d'un démantèlement progressif par le gou-
vernement précédent.

Troisièmement, la création des directions régionales du
commerce extérieur.

Répondant à un souhait exprimé l'an dernier par la commis-
sion, elle entraîne la création de 122 emplois qui seront pourvus
par des agents titulaires et contractuels du service de l'expansion
économique à l'étranger et par des agents, au nombre de 87, qui
étaient jusqu'à présent en fonction dans les mission régionales
du Centr e français du commerce extérieur.

Quatrièmement, l'exploitation du recensement général de la
population et le développement de l'appareil statistique.

Compte non tenu des crédits non reconductibles ouverts en
1982 et 1983 pour la collecte de l'information et l'exploitation du
recensement général de la population, les crédits de l'I . N . S . E . E.
ouverts au titre des dépenses ordinaires progressent de
13,8 p . 100 par rapport à 1982 et atteignent 884 millions de francs.
Trente emplois sont créés pour répondre au développement des
études demandées aux directions régionales . Les moyens supplé-
mentaires accordés à devraient également lui
permettre de poursuivre le développement de sa banque de
données macro-économiques et de réaliser le premier fichier
communal qui sera utilisé par les directions régionales pour l'éla-
boration du Plan aux niveaux régional et local.

Telles sont, monsieur le ministre, mes chers collègues, quelques-
unes des observations que votre rapporteur souhaitait formuler
en présentant son rappor t sur les services économiques et
financiers.

Le fascicule des comptes spéciaux du Trésor regroupe des
comptes relatifs à des opérations exécutées hors budget par
des services de l'Etat . Ces comptes ne sont dotés ni de la
personnalité morale, ni de l'autonomie financière . Ils retracent
des opérations pour des montants parfois considérables, mais
seul leur solde est repris dans la loi de finances et participe
à son équilibre général.

Le projet de loi de finances pour 1983 comporte cinquante
et un comptes spéciaux du Trésor au lieu de cinquante-trois
en 1982. Cette diminution résulte, d'une part, de la clôture
au 31 décembre 1982 du compte « Fonds d'expansion économique
de la Corse n prévue par l'article 24 de la loi du 30 juillet 1982
portant statut particulier de la région Corse, et, d'autre part,
de la clôture proposée par l'article 43 du projet de loi de
finances pour 1983 du compte de prêt «Prêts au Crédit foncier
de France pour la régulation du marché hypothécaire ».

Ces cinquante et un comptes spéciaux du Trésor se répartis-
sent de la façon suivante :

Treize comptes d'affectation spéciale ;
Quatorze comptes de commerce ;
Sept comptes de règlement avec les gouvernements étrangers ;
Quatre comptes d'opérations monétaires ;
Cinq comptes d'avance du Trésor ;
Huit comptes de prêt.
Je me bornerai à quelques observations sur les comptes

spéciaux retraçant des opérations de même nature que celles
du budget général.

Les dix comptes d'affectation spéciale regroupés dans cette
première catégorie sont alimentés par des ressources constituées
par tout ou partie du produit des ressources courantes de l'Etat
telles que la taxe forestière pour le fonds forestier national,
les redevances sur certains carburants ou combustibles liquides
pour le fonds de soutien aux hydrocarbures, les prélèvements
sur le loto national et sur le pari mutuel pour le fonds national
pour le développement du sport.

Quant aux dépenses, elles sont tout à fait comparables à
celles effectuées sur les crédits ouverts aux budgets des divers
ministères gestionnaires.

C'est à l'évidence la catégorie de comptes dont l'existence
est la plus critiquable puisqu'il s'agit en réalité de démem-
brements du budget général de l'Etat . C'est donc sur ces
comptes spéciaux que devrait prioritairement porter l'effort
de révision que la commission des finances avait appelé de
ses voeux l'an dernier.

Le total des crédits de paiement de ces comptes atteint
2208 millions de francs en 1983 contre 1 982 millions de francs
en 1982, soit une progression de 11,4 p . 100.

Je vous remercie d'ailleurs, monsieur le ministre, au nom
de la ,commission des finances, des précisions qui nous ont été
fournies quant à lé disparition à terme d'un certain nombre
de comptes.

Le Fonds national pour le développement des adductions
d'eau reste le plus important de ces comptes d'affectation
spéciale : 611;5 titillions de francs de crédits de paiement,
contre 605 millions de francs en 1982.

Les crédits de paiement du éompte z Soutien financier à
l'industrie cinématographique » progressent dé 49 p . 100, ce
qui lé fait . passer à 358 millions de francs en 1983 . Cette

forte augmentation s'explique par la hausse, du produit de
la taxe additionnelle au prix des places dans les salles de
cinéma -- plus 30 p . 100 — qui confirme la reprise du
marché cinématographique constatée depuis 1981.

On relève également 416 millions de francs pour le fonds
de soutien aux hydrocarbures -- plus 12,7 p . 100 — et
298 millions de francs pour le fonds forestier national — moins
8 p . 100 --- le produit de la taxe forestière étant en sensible
diminution — moins 9 p . 100.

L'évolution des autorisations de programme est moins favo-
rable que celle des crédits de paiement puisqu'elles diminuent
légèrement et passent de 1 501 millions de francs en 1982
à 1485 millions de francs en 1983 . Toutefois, les autorisations
de programme du fonds de soutien aux hydrocarbures aug-
mentent de plus de 10 p. 100.

Les treize comptes spéciaux retraçant des activités finan-
cièrement autonomes de l'Etat dépensier, et qui sont pour
la plupart des comptes de commerce, décrivent des opérations
de caractère industriel ou commercial effectuées à titre acces-
soires par des services publics de l'Etat.

Sept de ces comptes retracent les activités des services qui
dépendent du ministère de la défense. Il s'agit notamment
des comptes relatifs aux subsistances militaires, aux fabrica-
tions d'armement, aux constructions navales de la marine
militaire, aux exploitations industrielles des ateliers aéro-
nautiques de l'Etat, à la construction de casernements.

Quatre comptes dépende nt du ministère de l'économie et
des finances . Trois d'entre eux sont des comptes de com-
merce et concernent l'Union des groupements d'achats publics,
U . G. A . P . — et j'y reviendrai tout à l'heure, monsieur le
ministre — les opérations commerciales des domaines et la
liquidation d'établissements publics de l'Etat et liquidations
diverses, en particulier la liquidation de l'O .R.T.F. Le qua-
trième est un compte d'affectation spéciale dont l'intitulé
change en 1983 en raison de la réforme de l'audiovisuel.
Il s'agit maintenant du « Compte d'emploi des taxes parafis-
cales affectées au financement des organismes du service public
de la radiodiffusion sonore et de la télévision ».

Enfin, on retrouve dans cette catégorie deux autres comptes
de commerce, relatifs à la régie industrielle des établissements
pénitentiaires et aux opérations à caractère industriel et commer-
cial de la Documentation française.

Er, 1983, ces treize comptes spéciaux du Trésor dégageront
une charge nette de 11 millions de francs, sans signification
réelle puisque ces comptes, retraçant des opérations très impor-
tantes, sont généralement présentés en équilibre.

La troisième et dernière catégorie de comptes est constituée
par les comptes spéciaux retraçant des opérations de l'Etat
prêteur. Ce sont ceux dont l'intérêt économique est le plus
grand . On les subdivise communément en cinq sous-catégories :
les cpérations liées aux participations de l'Etat ; les comptes
d'avances du Trésor ; les comptes d'émission des monnaies
métalliques ; les relations monétaires ou financières avec l'étran-
ger ; les prêts à plus de deux ans et les avances sur ressources
affectées.

Si vous le permettez, je vous renverrai, pour l'examen de ces
comptes spéciaux, à mon rapport écrit . Je n'insisterai ici que sur
deux points qui me paraissent relativement importants : d'une
part, sur l'U .G .A .P., ou Union des groupements d'achats
publics ; d'autre part, sur le F. D. E . S ., ou fonds de développe-
ment économique et social . Chaque année, je m'efforcerai de
m'attacher ainsi à l'étude de quelques comptes spéciaux, en
consacrant la préparation du débat budgétaire à l'information
sur ces comptes.

Cette année, je dirai quelques mots de l'U .G .A .P. et du
F.D.E. S., à propos desquels la commission a formulé des
observations.

L'Union des groupements d'achats publics a été créée par
un décret du 17 janvier 1968, le compte de commerce retraçant
ses activités ayant été ouvert par l'article 82 de la loi de finan-
ces pour 1968.

Elle résulte, et cela marque encore profondément ses activités
actuelles, de la fusion du service de groupement des achats
de matériels et mobiliers scolaires du ministère de l'éducation
nationale et de deux subdivisions du service des domaines :
achats d'équipement de bur eau et de matériels divers.

Aujourd'hui encore, l'Union est soumise à l'autorité de deux
ministères, celui de l'économie et des finances et celui de
l'éducation nationale . On apprécie souvent l'existence d'une
double tutelle comme équivalente dans la pratique à une large
autonomie . Si cette interprétation n'est pas forcément inexacte,
il n'en reste pas moins — j 'en parlerai plus loin — qu'il y
e là une première ambiguïté dans le statut de l'Union . Il
faudrait la lever au risque de compromettre son efficacité.

L'U .G .A.P . est, en effet, chargée de proposer âux'administra-
tiens et services publics les matériels nécessaires à leur équipe-
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ment et à leur fonctionnement et de leur apporter son assis-
tance technique en matière d'approvisionnement.

Sa mission est donc de fournir au meilleur rapport qualité-
prix les équipements autres qu'immobiliers dont les collectivités
publiques lui font la demande . Il s'agit en fait d'une centrale
d'achats qui ne dispose toutefois d'aucun monopole — à l'exclu-
sion des véhicules automobiles pour lesquels le décret du
30 décembre 1980 lui a confié l'exclusivité pour les services de
l'Etat et les établissements publics nationaux . L'Union se
trouve donc en concurrence avec les différents opérateurs du
marché.

La politique commerciale de l'U .G .A .P . résulte de cette
ambivalence . Lorsqu'elle reçoit une commande de l'Etat, son
rôle consiste seulement à conclure des marchés après avoir
mis en concurrence les fournisseurs potentiels. Lorsqu'elle
s'adresse aux collectivités décentralisées telles qu'hôpitaux
publics, lycées ou collèges, collectivités locales, son but est
d'offrir sur catalogue les meilleurs produits au meilleur prix
et avec les plus larges conditions de service, y compris la
livraison.

Jusqu'à présent, la politique de décentralisation conduite par
le Gouvernement tend à faire prévaloir la vente sur catalogue
aux collectivités décentralisées sur le groupement des comman-
des émanant de l'Etat lui-même.

Le décret du 17 janvier 1968 astreint l'U .G .A.P. à équilibrer
ses frais de fonctionnement et d'amortissement par le prélève-
ment d'une marge sur les cessions administratives qu'elle
réalise.

Cette marge est en moyenne d'environ 4 p . 100 sur l'ensemble
du chiffre d'affaires, mais elle se module en fonction du service
rendu à la clientèle, c'est-à-dire en fait en fonction du coût
supporté.

Comme pour tout organisme de distribution, la variation de
la marge est, d'une part, fonction décroissante de la valeur
unitaire du matériel et, d'autre part, fonction croissante de
l'importance du service ajouté, corrigé cependant par les éco-
nomies d'échelle qui peuvent être obtenues.

Au total, les taux de marge varient entre 0 .2 et 25 p. 100.
Le taux le plus élevé s'applique au mobilier dont l'U .G .A .P.
assure elle-même l'achat, la publicité sur catalogue, le retrait
en usine, le stockage, la livraison, la mise en place et le service
après-vente.

Dans l'ensemble, les comparaisons effectuées avec le secteur
privé font apparaître que les marges pratiquées par l'U .G .A .P.
sont, en règle générale, sensiblement moins élevées.

La compétitivité de l'U .G .A.P. face à la concurrence privée
ressort d'ailleurs de l'avantage de prix qu'elle offre . Cet avan-
tage sur le prix final varie entre 10 et 40 p. 100 selon les cas
et selon les périodes . Il est plus net sur le mobilier et la méca-
nographie grâce à l'importance du chiffre d'affaires réalisé par
l'Union dans ces deux secteurs.

A la fin de 1981, les clients actifs, c'est-à-dire ceux avec
lesquels une cession a été réalisée en 1981, ou au cours des
trois années précédentes, étaient au nombre de 46 979.

Je ne vais pas reprendre à la tribune tous les éléments qui
figurent dans mon rapport écrit à propos de l'U . G. A. P. Une
nouvelle fois, je vous y renvoie . Mais je tiens à appeler l'at-
tention sur un point particulier qui a d'ailleurs donné lieu à
la deuxième observation de la commission.

Nous avons observé attentivement les chiffres, après le rap-
port de la Cour des comptes qui a critiqué l'U. G . A . P. — orga-
nisme qui exerce une activité commerciale — pour n'avoir pas
toujours suivi stricto sensu les règles de la passation des mar-
chés publics . Or, à mon sens, il y a là une sorte de contra-
diction. En effet, l'Union n'a pas vraiment de statut . Elle
fonctionne comme un service dépendant directement de l'Etat,
c'est-à-dire selon des règles administratives strictes.

Ainsi l'U. G. A. P. ne peut se conformer à la circulaire du
Premier ministre lui demandant de participer, autant que pos-
sible, à la reconquête du marché intérieur . A qualité égale,
les prix ne sont :pas toujours les mêmes selon que les produits
sont offerts par l'industrie française ou par des industries de
pays membres de la Communauté économique européenne . Pour
le matériel hospitalier, par exemple, les différences sont abso-
lument colossales entre les prix des matériels français et ceux
dos matériels allemands.

Que faire pour permettre à l'U. G. A. P. de disposer d'une
autonomie suffisamment grande afin qu'elle puisse passer des
marchés en favorisant dans des limites acceptables, bien enten-
du, la reconquête du marché intérieur, c'est-à-dire en soutenant
des entreprises françaises ? Dans mon rapport écrit, j'ai proposé
d'étudier la transformation de l'Union en un -établissement
public à caractère industriel et commercial, ce qui lui éviterait
d'être totalement assujettie aux régks traditionnelles du droit
public français et, en particulier, d ' être responsable devant des
juridictions purement administratives.

La question est en discussion . Actuellement, l'U. G . A . P. est
victime d'une contradiction fondamentale mise en lumière par
le rapport de la Cour des comptes . Le seul moyen d'y mettre
un terme consiste à changer le statut de l'Union.

J'en viens au F . D. E. S.
M. le président . Vous allez devoir conclure, monsieur Balligand.
M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . J'ai presque ter-

miné, monsieur le président.
Le F .D .E .S . pose, lui aussi, un problème assez important

pour l'année 1983 . Monsieur le ministre, vous avez choisi, et
votr e option est parfaitement logique, que cc seraient les banques
nationalisées qui verseraient désormais les dotations aux entre-
prises en difficulté, par exemple . C'est pourquoi la dotation du
F .D .E .S . sera beaucoup plus faible : elle correspondra exclu-
sivement au financement des bonifications d'intérêts prises en
charge par l'Etat.

Je ne formule aucune critique de fond sur cette procédure.
Néanmoins, il conviendrait que le secteu r bancaire joue pleine-
ment son rôle à l'égard des entreprises intéressées . Nous
sommes aussi des élus locaux et en tant que tels relativement
inquiets des pratiques du secteur bancaire depuis un certain
temps . Il faut fixer des règles pour que le secteur bancaire
joue vraiment le jeu et octroie des prêts aux entreprises . Ainsi
les fonds prévus par l'Etat au titre du F .D .E .S . . pour le finan-
cement des bonifications d'intérêts pourrons être utilisés.

A ce sujet . la commission a présenté une observation impor-
tante . Mais elle n'est pas exhaustive et il y aurait encore beau-
coup à dire.

La dernière observation de la commission est elle aussi liée
au F .D .E .S ., ou plutôt à l'utilisation de ses crédits, tant au
niveau des C .O .D .E .F .I . que de l'ancien C .I .A .S .I ., devenu
C . I. R. I. Elle a trait à l'installation de C .O.R.R .I.

D'après les informations que nous avons recueillies, à ce jour
six C .O .R .R .I . sont en place . Or, les C .O .D.E .F .I . considèrent
qu'un certain nombre de dossiers qui relevaient antérieu r ement
de leur compétence ont été transférés aux C .O .R .R .I . Désor-
mais, ce serait à ceux-ci que le traitement de certains dossiers
incomberait. Or il y a plus de six régions en France, et les
C .O .R .R .I . sont des structures régionales . Par conséquent, à
terme le risque de hiatus est considérable. Le danger, bien
entendu, c'est qu'un C.O.D.E.F.I. déclare que tel dossier
n'est plus de sa compétence, qu'il appartient au C .O.R.R.I.
de s'en occuper, et que l'on s'aperçoive ensuite qu'aucun
C . O . R. R . 1 . n'a été installé au siège de la région.

Monsieur le ministre, êtes-vous en mesure de nous fixer des
dates pa .ar la création des autres C .O .R .R.I . nécessaires . afin
que chaque région soit dotée d'une structure d'intervention
efficace. (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M. le président . La parole est à M. Noir, rapporteur spécial de
la commission des finances, de l'économie générale et du Plan,
pour le budget annexe des monnaies et médailles.

M. Michel Noir, rapporteur spécial . Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, le budget annexe des monnaies et
médailles semble cette année présenter un caractère quelque
peu paradoxal.

Le premier paradoxe consiste à prendre la décision de recourir
à la frappe d'une pièce en argent afin de rapprocher le
budget annexe des monnaies et médailles de l'équilibre . Cette
décision, qui constitue une incitation à la thésaurisation, n'est-
elle pas en contradiction avec la stratégie économique déclarée
du Gouvernement qui consiste à diriger l'épargne vers les inves-
tissements productifs ?

Le second paradoxe, plus fondamental celui-là, touche à
l'organisation même de l'administration des monnaies et mé-
dailles. Celle-ci dispose d'un potentiel de production et d'une
main-d'oeuvre qualifiée remarquables . Ses ateliers de Pessac
comme ceux du quai Conti, convenablement modernisés, autori-
sent une bonne productivité . La technologie mise en oeuvre par
l'hôtel des monnaies place cette administration, en matière de
frappe monétaire, aux tout premiers rangs dans le monde — ce
qu'attestent d'ailleurs ses bonnes performances sur le marché
international.

La tradition artistique et artisanale de confection des médailles
a atteint en France un très haut degré de qualité et d'originalité.
Elle est constamment enrichie par l'apport de nouvelles créa-
tions dues à des centaines d'artistes. Un monopole de frappe offre
d'ailleurs une protection exceptionnelle à l'açtivite de production
de médailles de l'administration.

Or, en dépit de ces atouts, qui devraient normalement lui
assurer l'équilibre financier, l'administration des monnaies et
médailles ne parvient pas à couvrir ses charges par les recettes
tirées de sa production.

En outre, le projet de budget annexe des monnaies et
médailles apparaît entaché de plusieurs obscurités et impré-
cisions. Il ne permet pas vraiment. au Parlement d'être informé
avec exactitude sur le fonctionnement de cette administration,
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Ainsi, le programme de frappe proposé dans les lois de
finances n'a qu'une valeur indicative . Il est modifié en cours
d'année par le Gouvernement sans que le Parlement en soit
averti, comme le montre l'expérience de l'année 1982 . Récem-
ment, deux décisions ont été prises : la frappe d'une pièce
de 100 francs en argent et le lancement d'une pièce commé-
morative, mais à aucun moment le Gouvernement n'a jugé bon
ni d'info"•mer le Parlement ni de rechercher son approbation.

C'est donc sur un budget susceptible de profondes modifica-
tions en cours d'année que le Parlement doit prendre position
dans le cadre de l'examen du projet de loi de finances.

Cette observation est encore renforcée par la constatation
d'une pratique contestable : les recettes autres que celles pro-
venant de la frappe des monnaies françaises apparaissent
régulièrement sous-estimées dans le budget annexe . Il en est
ainsi, dans le projet de loi de finances pour 1983, du produit
de la vente des monnaies étrangères, estimé à un niveau de
12,5 p . 100 inférieur au résultat obtenu en 1981.

En ce qui concerne les dépenses, il est surprenant de consta-
ter que les primes dont la justification n'appavait pas claire-
ment à la lecture du projet représentent ::ne forte proportion,
de l'ordre de 40 p. 100, des salaires et des traitements nets.

Certains postes comme les droits versés aux artistes, les
honoraires d'artistes ainsi que les commissions et courtages de
certains correspondants sont particulii rement difficiles à exa-
miner.

Outre son caractère paradoxal et sen manque de clarté,
ce projet de budget est justiciable d'ur.e troisième critique,
plus grave encore puisqu'elle concerne l'a tenir même de cette
administration . Celle-ci exerce en effet us activités dans des
conditions peu satisfaisantes . Ses coûts réels de production lui
sont mal connus ou totalement inconnus.

Dans le secteur des monnaies, il a été décidé, dès 1979, de
mettre en place un système de comptabilité analytique . Or en
1983, quatre ans plus tard, ce système ne livrera pas encore
les résultats qui seraient nécessaires pour obtenir une nette
amélioration de la gestion de l'établissement. Les prix de revient
coupure par coupure ne sont connus que sur une base semes-
trielle . Le délai requis pour la détermination des résultats doit
être de trois à quatre mois.

A l'évidence, une accélération de la saisine des données est
nécessaire, et elle est d'ailleurs prévue, mais !a possibilité ce
prendre une base trimestrielle est seulement envisagée sans
d'ailleurs qu'aucune date ait été fixée pour atteindre cet
objectif.

Avec de tels renseignements, il apparaît donc difficile d'orien-
ter la gestion courante et de déterminer de manière rigoureuse
les prix de cession au Trésor pour l'année suivante. En tout état
de cause, il n'est pas possible actuellement d'élaborer le projet
de budget sur la base de l'expérience du budget en cours . On
est contraint de s'appuyer sur les coûts actualisés de l'année
précédente.

Dans le secteur des médailles, aucune véritable comptabilité
analytique n'est tenue . L'administration annonce seulement qu'à
la fin du mois d'avril 1983 elle disposera des résultats du
compte d'exploitation des médailles pour l'ensemble de l'an-
née 1982.

Il s'agira 'd'un instrument peu précis puisque les produits
y seront fortement agrégés et ramenés, en 1983, à huit grandes
catégories. Néanmoins, il présentera l'avantage d'individualiser
les coûts de production des médailles, en les distinguant des
charges afférentes à la fabrication des instruments de marque
et de garantie, au fonctionnement du musée monétaire et aux
missions de service public.

Pour limité qu'il soit, cet exercice pourrait permettre la
réalisation de certains progrès dans la gestion du secteur des
médailles, à condition toutefois qu'il débouche sur une poli-
tique commerciale appropriée . Or, de ce point de vue, les
craintes que le rapporteur a exprimées au cours de la pré-
cédente discussion budgétaire se trouvent, cette année encore,
renforcées.

Les monnaies ne consentent pas un effort de commerciali-
sation suffisant au profit des produits dont elles assurent
elles-mêmes l'édition . L'administration semble opérer une dis-
tinction arbitraire entre la nature purement commerciale des
activités qu'elle exerce pour le compte d'autrui et le caractère
de service public- structurellement déficitaire de l'édition dont
elle assume la charge.

L'action promotionnelle menée au profit des éditions de la
monnaie se limite, pour l'essentiel, à l'animation du club
français de la médaille et à la diffusion de Bon bulletin.
Contrairement atix engagements pris au cours de la discus-
sion du budget de 1982, aucune initiative complémentaire de
grande ampleur n'a été prise pour attirer un public plus vaste.
Cette restriction de la clientèle recherchée serait justifiée par
des considérations de qualité. Votre rapporteur n'estime cepen-

dant pas que la vocation de mécénat de l'édition publique
de médailles doivent exclure l'élargissement du nombre des
personnes intéressées par ses productions.

L'insuffisance de l'action promotionnelle des monnaies et
médailles apparaît nettement lorsque l'on compare les :ésul-
tats de ventes ries éditions de l'administration elle-même et
ceux des éditions particulières.

Les premiers ont été multipliés par le coefficient 2,22 en
volume de 1965 à 1981, alors que les seconds augmentaient
de plus de 700 p . 100. La part des éditions privées, dans le
total de fabrication des médailles de l'administration, est ainsi
passée de 57,6 p . 100 en 1979 à 77,5 p. 100 en 1981.

Par ailleurs, la politique des prix poursuivie par l'adminis-
tration des monnaies et médailles apparaît inadaptée et, à
terme, dangereuse pour l'avenir même de l'établissement . On
peut espérer que la détermination des coûts d'exploitation
globaux du secteur des médailles permettra au moins de
rechercher un équilibre général, en particulier dans le domaine
de la fabrication à façon pour le compte d'éditeurs particuliers.

Il serait, en effet, inacceptabie que cette activité exercée
essentiellement pour le compte de revendeurs apparaisse struc-
turellement déficitaire . Néanmoins, il importerait d'aller plus
loin et de réformer totalement le système de tarification des
médailles . Actuellement, le prix de ces dernières est fixé en
fonction de leurs seules caractéristiques physiques, c'est-à-dire
de leur diamètre et de la nature des métaux entrant dans leur
composition . Il ne tient aucun compte ni de l'ancienneté du
produit — certaines médailles ont pu être frappées il y a un
siècle — ni de la renommée de son auteur . Il n'est dès lors
pas possible d'adapter la production à la demande dans des
conditions permettant d'atteindre un véritable équilibre financier.

Les insuffisances de gestion que votre rapporteur a dû, une
fois de plus, faire ressortir se traduisent dans le projet de
budget par l'octroi à l'administration des monnaies et médailles
d'une subvention d'exploitation de 30 millions de francs . Cette
subvention apparaît inutile et inopportune.

Elle est inutile puisque l'expérience de l'année en cours
montre que les monnaies et médailles sont en mesure de
trouver les recettes nécessaires à la résorption du déficit
d'exploitation . C'est ce qui s'est passé pour l'exercice 1982.

Elle est inopportune dans la mesure où elle tend à accréditer
la thèse selon laquelle le budget des monnaies et médailles
est structurellement déficitaire.

La commission des finances, tout en adoptant les crédits
des monnaies et médailles, a approuvé une observation condam-
nant cette subvention. Elle a nettement souligné qu'une telle
pratique est contraire aux principes de transparence et d'équi-
libre qui doivent régir un budget annexe. Elle a fait valoir
que les prix de cession des monnaies au Trésor et les prix
de vente des différentes productions de l'administration des
monnaies et médailles devraient être déterminés sur la base
d'un compte d'exploitation aligné à l'équilibre.

Cette observation trace une perspective claire pour la réforme
du fonctionnement de l'hôtel des monnaies . Trois tâches doivent
être entreprises d'urgence.

Premièrement, mettre en oeuvre une politique de commer-
cialisation hardie, novatrice, tirant profit de la renommée
nationale et internationale des productions françaises de mon-
naies et médailles.

Deuxièmement, appliquer un authentique système de compta-
bilité analytique individualisant les coûts de manière détaillée
et actuelle, orientant la gestion courante de l'établissement et
donnant les moyens d'une préparation rigoureuse de son budget.

Troisièmement, adopter un système de tarification garantissant
l'équilibre global du budget annexe conformément aux règles
de l'orthodoxie budgétaire que la commission des finances a
pour tâche de préserver.

Malheureusement, il ne semble pas que le moindre progrès
sensible ait été fait vers la réalisation de ces trois objectifs.
Le projet de budget pour 1983 ne permet pas non plus de s'en
rapprocher beaucoup . C ' est pourquoi votre rapporteur ne pour-
rait — à titre personnel — le voter que s'il traduisait plus
clairement la nécessité d'une transformation profonde de l'orga-
nisation et de la gestion de l'administration des monnaies et
médailles, en prévoyant une compensation exacte des charges
par les recettes d'exploitation sans subvention du budget général.

Tel était le sens de la réserve expresse qu'a formulée la
commission des finances avant d'adopter ce projet de budget
pour 1983.

M. le président. Dans la discussion, la parole est à M. André
Bellon.

M . André Bellon. Le premier regret que l'on peut exprimer
à propos des services économiques et financiers, tient au faible
intérêt qu'ils sémblent susciter dans l'opinion publique . Pour-
tant, les crédits, que nous sommes en train de discuter et que
nous allons voter, sont au coeur d'un certain nombre de
problèmes qui revêtent une grande importance dans les réformes
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engagées par le Gouvernement . II suffit de citer, par exemple,
la planification, la décentralisation et, plus généralement, la
politique économique et sociale menée depuis quelques mois
dans notre pays.

J'apprécie donc que le Gouvernement ait à cœur de donner
aux services économiques et financiers les moyens d'assumer
leurs tâches et de réaliser les objectifs fixés par le Gouverne-
ment.

Je souhaiterais néanmoins revenir sur certains points.
Tout d'abord, la planification, telle qu'elle a été définie lors

des débats de cette assemblée, se veut régionale ; elle impose
donc un rapport étroit entre les besoins de la planification
décentralisée et l'organisation nationale . Je souhaiterais savoir,
monsieur le ministre, si les calendriers prévue pour l'exploitation
des résultats du recensement — exploitation nécessaire à l'orga-
nisation d'une bonne planification décent ralisée — seront connus
et s'ils permettront aux régions d'élaborer leurs propres plans
décentralisés.

J'ai noté que la D .A.T .A .R . bénéficierait d'un crédit de
un million de francs pour des études adaptées au terrain.
Ces crédits nouveaux seront-ils suivis, dans les mois et dans
les années qui viennent, de l'octroi d'autres moyens adaptés aux
demandes des régions pour leur propre planification? Cette
planification est d'ailleurs décentralisée, ce qui favorise la
création et l'utilisation de données locales.

En ce qui concerne la décent ralisation, j'avais, au cours du
débat que nous avons eu l'an dernier sur le projet de budget
pour 1982, demandé si le ministère de l'économie et des
finances entendait instaurer une information nationale qui ne
soit pas une information simplement déconcentrée — c'est-à-dire
une parcellisation de l'information nationale — mais une infor-
mation adaptée aux réalités locales et créée en fonction des
réalités locales . Qu'en est-il aujourd'hui, au-delà de l'inscription
de crédits nouveaux alloués aux chambres régionales des
comptes, que vient de souligner M . le rapporteur spécial?

Enfin, les crédits que nous examinons en ce moment ont un
rôle à jouer dans la politique engagée par le Gouvernement,
tant dans le domaine industriel ou pour la rénovation de notre
commerce extérieur qu'en ce qui concerne les prix et les
revenus.

En effet, ces actions politiques nécessitent la mise en œuvre
de moyens que certains appelleraient d ' intendance . Pour tant
il n'est pas possible d'appliquer une politique sans intendance.
J'apprécierais donc que des crédits nouveaux soient donnés à
la direction générale de la concurrence et de la consommation
et aux directions régionales du commerce extérieur . Pour ce
faire, l'augmentation des crédits n'est pas une nécessité . Il
suffit d'opérer une nouvelle affectation des moyens . Encore
faudrait-il que celle-ci s'impose dans tous les secteurs de la
politique industrielle et sociale.

Pour ma part, je tiens à insister sur les rapports qui existent
entre la pulitique de rigueur actuellement menée par le Gou-
vernement et la nécessaire redistr ibution des ressources et des
moyens publies afin de favoriser une utilisation optimale. Je
crois que c'est à cela que ce budget s'attache et doit s'attacher
de plus en plus . Ce redéploiement des moyens dont nous
constatons l'ébauche dans le domaine du commerce extérieur
est, en effet, indispensable et je souhaiterais qu'il intervienne
dans d'autres secteurs, notamment dans le cadre de la politique
industrielle.

Le ministre qui a en charge l'industr ie a d'ailleurs souligné,
à de nombreuses reprises, l'importance qu'il attachait, en parti-
culier, à une meilleure connaissance des statistiques indust r ielles
et à un approfondissement des chiffres issus des indust r ies et de
leurs syndicats . Ces statistiques sont actuellement élaborées par
les syndicats professionnels et il y a toujours ce vieux débat :
faut-il ou non nationaliser leur élaboration ? Je crois person-
nellement que cela permettrait une meilleure cohérence et,
sans doute aussi, une meilleure nomenclature . Encore faudrait-il,
là encore, que l'on opère une nouvelle affectation des moyens
afin qu'ils soient utilisés au mieux, ce qui pose un problème
d'organisation des services dont nous sommes en t r ain de
débattre.

C'est en fonction de tous ces problèmes, monsieur le ministre,
que je souhaitais vous interroger.

Premièrement, comment vont évoluer
aux objectifs que je viens d'évoquer ?

Deuxièmement, comment comptez-vous, pour la meilleure
réussite du plan économique et social actuellement engagé,
redistribuer l'ensemble des moyens mis aujourd'hui à la dispo-
sition de votre ministère ? (Applaudissements sur les bancs des
socialistes.)

M. le président. La parole est à M. Mercieca.

M . Paul Mercieea . Les monnaies et médailles s'appuient, dans
notre pays, sur des traditions remarquables, sur un personnel
hautement qualifié et sur un travail de grande valeur . Il importe

de conserver ce patrimoine et de développer l'outil de travail.
A cet égard, le projet de budget pour 1983 est marqué par une

sensible amélioration, après plusieurs années de stagnation et de
recul, puisque les dépenses et recettes prévisionnelles de
l'année 1983 sont en progression de 51 p . 100 par rappor t à 1982.

Cependant devant la dégradation qu'a connue cette admi-
nistration dans le passé, et les potentialités d'extension et de
commercialisation des monnaies et médailles, il reste, dans cer-
tains domaines, insuffisants . En particulier, l'existence d'un
déficit persiste . Certes, d'un montant de 30 millions de francs,
compensés par une subvention d'exploitation du budget général,
il est deux fois moins élevé qu'en 1982 . Mais l'on ne peut se
satisfaire pour autant de cette situation, pour une bonne part
héritée du passé, qu'une politique commerciale, plus offensive
notamment, pourrait tendre à améliorer.

Un décret du 24 août 1932 prévoit la frappe et le lancement
d'une pièce de 100 francs en argent . Nous apprécions positi-
vement cette décision, du reste à l ' origine, essentiellement, de
la nette progression des recettes propres escomptées . En raison
des traditions et de l'histoire, la frappe des monnaies d'argent
répond à l'attente de nombreux amateurs, d'origines diverses.
Elle ne peut, en outre, que consolider l'image de marque à
l'étranger, que toute pièce de prestige a toujours conféré à notre
monnaie.

II nous semble toutefois, que cette décision aurait dû s'inté-
grer dans le cadre d'une programmation à terme . Même si des
facteurs variables affectent la frappe et la circulation moné-
taire, une certaine planification prenant en compte les prévisions
sur l'évolution de la demande serait souhaitable.

Second sujet de satisfaction : l'effort entrepris en faveur de
la publicité, dont les crédits progressent de 20 p. 100 dans le
projet de budget, pour 1983.

Aujourd'hui, dans le domaine de la commercialisation, de
sérieuses carences existent, que cette décision, associée à une
gestion plus énergique, pourrait contribuer à résorber . La
réduction de la part des éditions privées qui n'a cessé de s'ac-
croître ces dernières années, la modernisation de la conception
des ventes, une réelle prospection — qui suppose des moyens
adéquats — sur les marchés étrangers très demandeurs, devraient
étre au cœur des objectifs de la politique commerciale . Nous
espérons que l'augmentation de la publicité sera de bon
augure et que cette orientation sera développée.

Il est possible également de faire plus dans le domaine des
médailles, dont le produit de la vente tend anormalement à
décroitre . Il faut, à notre sens, démocratiser l'art de la médaille,
l'inscrire dans la vie sociale, en faire un objet de connaissance
et de culture, élargir la fabrication et la diffusion.

Ce ne serait que justice dans notre pays, où la tradition de la
médaille a été particulièrement marquée, dans notre histoire,
par le rôle joué par Camelinat, qui fut directeur des monnaies
sous la commune de Paris . Dans cet esprit, un programme de
développement des médailles commémoratives pourrait être mis
en oeuvre.

Quant aux dépenses d'investissement, même si elles sont en
progression par rappo rt à l 'an passé, elles restent insuffisantes,
compte tenu des retards accumulés . II est nécessaire de moder-
niser les installations existantes pour améliorer les conditions
de travail du personnel et de la production . Actuellement, dans
le secteur des monnaies, l'insuffisance des investissements entr ave
les indispensables progrès de la productivité.

Enfin, je ne voudrais pas conclure sans avoir soulevé quelques
questions relatives au personnel des monnaies et médailles.

Ces dernières années, les deux établissements ont connu des
départs en retraite non remplacés. Dans l'usine de Pessac en
particulier, il est à craindre aujourd'hui que les départs en
retraite anticipée ne soient pas compensés . Nos craintes, mon-
sieur le ministre, sont-elles justifiées ?

Il est prévu, en 1983, le recrutement de dix personnes à
Paris . Mais ces recrutements se feraient dans le cadre du statut
des finances, au titre de la fonction publique, et non dans
celui des monnaies et médailles pour l'établissement public
indust riel et commercial . Un réel problème d'unicité de recru-
tement se pose donc . Ne vous parait-il pas souhaitable, monsieur
le ministre, que l'ensemble des personnels recrutés le soient
dans le cadre des statuts des monnaies et médailles ?

Les monnaies et médailles ont devant elles un grand avenir,
à condition de développer leur capacité de production et de
commercialisation . Dans ce secteur, comme dans tous les autr es,
rien ne se fera sans les travailleurs, rien ne se fera sans une
réelle démocratisation de la gestion des établissements . Les per-
sonnels ont été longtemps écartés des décisions ayant trait à
l'avenir . Ils affirment aujourd'hui leur volonté de prendre et
d'assumer toutes leurs responsabilités pour le développement, à
Paris et à Pessac, du patrimoine national et culturel que repré-
sentent les monnaies et médailles.

Le groupe communiste votera le budget annexe des monnaies
et médailles.

les moyens adaptés
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M. le président . La parole est à M . le ministre de l'économie et

	

sation de ses moyens physiques . notamment matériels . D ' une
des finances,

	

part, elle n'a pas fini son travail de contrôle dans cette période

	

M . Jacques Delors, i,ii istre de l'économie et des finances.

	

de transition qui suit le blocage des prix et . d ' autre part, elle
devra redéployer son effort . revoir son organigramme d : façon

	

Monsieur le présiden t • messieurs, j'ai le sentiment que les quinze

	

à pouvoir faire face à des taches telles que l'analyse des causes

	

minutes dont je dispose pour répondre aux questions qui m'ont

	

structurelles de l'inflation, la mise en ouvre de la politique de

	

été posées ne me permettront pas d'honorer comme ils le mégi

	

la concurrence, la recherche et la poursuite dcs pratiques col-

	

lent les deux rapports très documentés présentés tant par (le

	

lectives, qu'il s ' agisse d'ententes entre entreprises ou d'abus de

	

Balligand que par M . Noir, ismême si le caractère polémique de

	

positions dominantes, aux niveaux tant national que régional et
ce dernier m'a un peu surpris étant donné la nature de Vexer-
cice que l'on attendait de lui .

	

local . Il faut reconnaitre bien franchement que cette direction
fait actuellement le maximum avec des moyens qui se sont

M . Emmanuel Hamel . Il était critique et non polémique!

	

avérés• comme je le pensais, trop limités en hommes et — je

	

M. le ministre de l'économie et des finances . Je répondrai donc

	

l'ajoute -- en matériel.

	

— et je vous prie de m'en excuser — non pas dans le détail

	

J'en vins maintenant aux monnaies et médailles, adminis-

mais en prenant les points principaux .

	

tration dont, l'an dernier, le déficit avait déjà retenu votre

	

En ce qui concerne les services économiques et financiers,

	

attention . Et je m ' étonne des quelques critiques générales émi-

	

je laisserai le soin au ministre d'Etat, ministre du commerce

	

ses par M. Noir . Tout (l'abord, il estime paradoxal d'émettre

	

extérieur, de vous parler de la mise en place des directions

	

des monnaies et des médailles et d'inciter ainsi à la thésaurisa-

	

régionales du commerce extérieur, ce (pi répond à un souhait

	

fion• alors que, par ailleurs, on veut favoriser l'épargne . La

	

exprimé l'an dernier par votre commission . Cette présentation

	

comparaison des chiffres est à elle seule une réponse : nous

	

s -incrit d'ailleurs mieux dans le cadre de la discussion du budget

	

allons émettre cette année 6 millions de pièces nouvelles alors

du commerce extérieur.

	

que le montant de l'épargne française est de l'ordre de 300 mil-

	

Pour le reste, trois points doivent retenir notre attention :

	

liards de francs.

	

la mise en place des chambres régionales des comptes, les

	

Ses critiques sont au surplus excessives. M. Noir affirme que

	

travaux de l'institut national de la statistique et la politique

	

rien n'est fait pour renforcer l'action commerciale . Or, les

des prix et de la concurrence .

	

crédits de publicité, qui avaient été réduits — je dis bien

	

Pour la mise en place des chambres régionales des comptes,

	

réduits — de 11 p. 100 en 1981, auront, en 108'l et 1983, pto-

	

tout se passe comme prévu : le projet de budget prévoit, pour

	

pressé de près d'un tiers.

	

1983, la création de 362 empiois qui s'ajouteront aux 444 créés

	

Ses affirmations sont au surplus erronées, à moins qu'il ne

	

en 1982 . Au total 506 emplois pourront donc êt re mis en place

	

veuille transformer le,rôle respectif du Parlement et des minis-

	

sur les 2 000 environ qui doivent, à ternie, constituer l'effectif

	

aères . J'avais déjà indiqué l'an dernier devant le Sénat que,

	

global des chambres régionales des comptes . Le projet de bud-

	

pour précisément répondre à ses critiques et diminuer le déficit,

	

get prévoit à cet égard une mesure nouvelle qui s' ajoute au

	

il serait procédé à l'émission de pièces et de médailles nou-

	

crédit de 5,5 millions déjà inscrit pour couvrir l'ensemble des

	

veltes en 1982. C'est ce qui a été fait . Dois-je comprendre que

frais de fonctionnement des chambres .

	

le Parlement demande à être saisi n priori de toute décision de

	

Je remercie M. Balligand d'avoir souligné le problème de

	

gestion de l'administration des monnaies et médailles ? S'il en

	

recrutement que cannait la Cour des comptes : nous aboutissons

	

est ainsi, j'en conclu que M . Noir préconise une bureaucratisation

	

au même constat que lui . Trente-six postes sont en effet vacants,

	

intensive de l'économie française.

	

notamment au niveau des auditeurs . Je me suis entretenu avec le

	

Enfin, prétendre que les prix de revient ne seraient pas

	

nouveau président de la Cour des comptes des moyens de complé

	

connus alors que, pour la première fois, les prix de cession des

	

ter ce recrutement au moment où les lâches de la Cour des

	

pièces françaises ont pu Mtre fixes grime à la comptabilité

	

comptes s'élargissent tant à l'échelon national qu'au niveau

	

analytique relève d'une constatation erroné

régional . M . Noir nous reproche de ne pa r assez bien connaître les

	

Pour ce qui est de l'institut national de la statistique, je ne

	

prix de revient pour pouvoir fixer en mute connaissance de

	

ferai pas, puisque cela a été indiqué clans le rapport, une analyse

	

cause les tarifs, niais il nous demande ensuite de réviser les

	

des travaux de recensement . Je répondrai simplement aux deux

	

prix de cession des pièces pour faire face au déficit et aux

pertinentes questions posées par M. Bellon .

	

charges diverses qui pèsent sur l'administration des monnaies

	

Il m'a d'abord demandé si les régions seront en mesure d'ex-

	

et médailles . J'avoue que le ne comprends pas bien.

	

plotter les résultats du recensement pour se livrer au travail

	

M . Michel Noir, rapporteur spécial . Vous n'êtes pas réveillé,

	

de réflexion en matière de planification régionale . Je pense que,

	

ce matin'.

	

vers le milieu de l'année 1983, nous pourrons disposer, à partir

	

M. le ministre de l'économie et des finances. Je préfère que

	

du dépouillement de l'intégralité des questions pour un échan-

	

vous me reprochiez de ne pas être réveillé plutôt que de

	

tillon au vingtième des bulletins, des résultats détaillés pour

	

vous entendre m'accuser d'être un menteur, comme vous l'avez

l'ensemble de la France, des régions et des départèments,

	

fait en une autre occasion !

	

En ce qui concerne l'industrie, nous avons déjà examiné —

	

M . Michel Noir, rapporteur spécial . Ah, voilà !

	

avec le directeur de l'institut national de la statistique et, sur-

	

M. Emmanuel Hamel . Quelle agressivité, monsieur le ministre!

	

tout, avec le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de

	

M . le ministre de l'économie et des finances . Non ! Je ne

	

l'industrie — le problème de la connaissance générale des

	

suis pas agressif, j'ai simplement de la mémoire!

	

phénomènes industriels en Fiance : structure, évolution et pro-

	

M . Michel Noir, rapporteur spécial . Parlez-nous plutôt de votre
duction .

	

budget !

	

C'est à l'intérieur des moyens dont nous disposons compte

	

M . Emmanuel Hamel . Traitez-nous encore de braillards

	

tenu des impératifs budgétaires qu'il faut aboutir à une mcil-

	

fascistes !

	

loure qualité de la statistique de la production industrielle et

	

M . le président. N'allongez pas les débats, monsieur Hamel.

	

à une meilleure connaissance de l'évolution de l'industrie par

	

M . Emmanuel Hamel . Je m'étonne que M . le ministre, qui a la

	

des s tableaux de bord s . Cela concerne non seulement

	

réputation de tout vouloir apaiser, soit toujours le premier à
N. S . E. E ., mais aussi les services techniques du ministère

	

attaquer sur un ton d'une agressivité inadmissible.
de la recherche et de l'industrie.

	

M . le ministre de l'économie et des finances . Votre remarque

	

Vous pouvez être certains que nous combinons actuellement

	

est tout à fait
ministre

edéplacée !
nos efforts pour aboutir à de meilleurs résultats.

	

M. Emmanuel Hamel . l'as du tout! Enregistrez le ton de votre

	

La question de savoir quelles sont les statistiques de base

	

voix au magnétophone ! Vous vous entendrez!

	

qu'il faut retenir et comment les connecter s'inscrit dans cette

	

M . le président. Monsieur Ilamel, cela suffit !
réflexion .

	

M . Emmanuel Hamel . Non !
J'en arrive maintenant à la politique des prix et de la concur-

	

rence, c'est-à-dire à l'activité de la direction générale de la

	

M . le président . Monsieur Hamel, taisez-vous maintenant !

concurrence et de la consommation .

	

M . le ministre de l'économie et des finances. Je réponds. ..

	

C'est parce que le ministère de l'économie et des finances

	

M . Emmanuel Hamel . Eh bien, faites-le sur un ton mesuré et

	

voulait donner l'exemple, dans un budget où les dépenses de

	

courtois!

	

fonctionnement augmentent peu et où la priorité est donnée

	

M . le ministre de l'économie et des finances . . . . à des critiques

	

aux dépenses d'équipement, que nous avons présenté des deman-

	

précises mais excessives, erronées et contradictoires.

	

des relativement modestes en ce qui concerne les créations

	

Je n'ai pas de leçons de conduite à recevoir de vous!
d'emplois .

	

M . Emmanuel Hamel . Je ne donne pas de leçon, je constate !

	

Au passage, je tiens à rendre un hommage particulier à la

	

M . le ministre de l'économie et des finances . Vous donnez une

	

direction générale de la concurrence et de la consommation,

	

leçon par ce goût immodéré de l'interruption du débat qui vous

	

très démantelée au cours des dernières années, et qui a pu,

	

caractérise.
cependant, depuis le mois de juin, effectuer plus de 21 millions

	

de relevés de prix et visiter 250 000 entreprises . Cette adminis-

	

M . Emmanuel Hamel . Commencez doucement.

	

tration est actuellement à la limite de la fatigue et de l'utili-

	

M. le président. Monsieur Hamel, je vous en prie !
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M . le ministre de l ' économie et des finances . L'administration
des monnaie; et médailles avait enre g istré un déficit important
au cours des années précédentes . ( ' umm e nt le c•untblcr ! l'ar
une meilleure ,estion s c est ;t c!h e, c g nunc l ' a souligné M . Nuis.
par l'exten.;ion de la c ii ptabililé analytique . par une analyse
plus précise des cuitls de production et des prix de vente, par
un dynamisme commercial que nous nous attachons à lui
redonner . par les crédits de piiltlicité et aussi par une _estiun
rigoureuse <lu personnel . quelles que soient la qualité tics tra-
ditions et la valeur de cette administration.

Cet effort est commencé . Le déticit aurait dit t'use de 78 mil .
lions de francs en 1982 . Nous avons pu le réduire, mais pas
suffisamment -_ car lotit ne peut pas et'o fait en un jour —
pour être en mesure de le combler totalement en 1983 . en
dépit de l ' émission d ' une nuvelle monnaie . Voilà pourquoi.
par mesure de prudence . nuus avine: inscrit une subvention
de 30 millions de francs pour 1983.

Il va de soi que si celte administration . dont les remarquables
traditions, la qualité, le goitt sont reconnus par toits parvient à
mieux m aitriser ses prix dt' retient . à mieux gérer le personnel.
à bien utiliser lee crédits de publicité . à mieux tarifer ses pinces
— selon ta recommandation même de M . Noir — il est
possible qu't'!le n'ait pas besoin de cette subvention de 30 mil-
lions de franes. .Mais je préférais . à titre de prudence, la prévoir
même si . par rapport aux années précédentes, nous sonnes
sur la voie de l'amélioration . Encore une fois . un ne peut pas
tout ehanuer en un joui' . Même si tout n 'est pas satisfaisant.
nous nous cltorçons de pratiquer un certain gradualisme, auquel
vous devriez clic sensible, monsieur Noir.

J'en tiens maintenant aux comptes spéciaux du Trésor et
au fonds de développement économique et social.

Les articles 23 à 30 de l'ordonnance organique du 2 janvier
1959 délimitent les règles applicables aux comptes spéciaux dut
Trésor et précisent dans quels cas le recours à ces démembre-
ments du budget se justifie . J'avais promis l'an dernier que
nous nous livrerions à une analyse rigoureuse de ces comptes.
Voici le bilan : neuf comptes doivent être maintenus car ils
résultent directement d'accord " internationaux en vigueur : dix
comptes ne peuvent être clôturés avant remboursement complet
des prêts et avances consentis en application de l'ordonnance
or ganique : dix comptes de conunerce correspondent strictement
à la définition donnée par ce texte et remplissent donc stricte-
ment le ride qui leur est astsigné : enfin, six comptes d'opérations
monétaires notamment se justifient pour des raisons strictement
techniques, leur abandon ne pouvant êtr e envisagé car ils ne
pourraient être remplacés par des inscriptions au budget . Su•
le solde . soit dix-huit comptes, il faut, me semble-t-il, conserver
ceux qui répondent à des nécessités économiques ou sociu•
culturelles . le )ler les dépenses et les recettes dans un compte
distinct du budget général s'explique en effet dans le cadre
d'activités très spécifiques cantine l'édition, la reproduction,
l'exploitation forestière ou l ' industrie du cinéma. Ces comptes
à maintenir sont au nombre de dix.

Cet examen nn'a donc conduit à clôtu rer dès la fin de l'exercice
1982 le compte de prêt du Crédit foncier pour la régulation du
marché hypnthéraire et le compte du fonds d'expansion éco-
nomique de la Cor se, ce fonds étant rendu inutile du fait de la
loi tic décentralisation et des pouvoirs nouveaux accordés à cette
région.

Il reste cinq comptes dont je crois la suppression possible.
J'ai engagé avec mes collègues du Gouvernement les conversa-
tions nécessaires pour résoudre les problèmes que poserait leur
disparition.

Avant de par ler du F . 1) . E. S . . je voudrais dire un mot de
M. G. A. P. -- mais je crains d ' avoir dépassé le temps de
parole qui m'était imparti ...

M. le président. Vous êtes encore dans les temps, monsieur
le ministre.

M. le ministre de l'économie et des finances . .Je sais tout à fait
d'accord avec M . Balligand pour en réexaminer les missions.

D ' une part, nous sommes cont r aints de respecter les règles
communautaires relatives aux marchés publics : d'autr e part,
l'U. G . A . P . exerce un rôle utile, puisqu'elle achète moins cher
et vend moins cher . Comment lui permett re de maintenir cette
optimisation de ses achats pour le compte de l'administration,
tout en jouant un rôle au service de la politique indust r ielle'.'
C'est ce que nous nous efforçons de rechercher grâce à une
étude approfondie élaborée après une enquête menée par
l'inspection générale des finances.

J'en viens maintenant il la réforme du F . D . E . S.
Les prêts consentis par l'Etat au litre du F. D. E. S . consti-

tuais'nt, à certains égards, un anachronisme . Dans ,une économie
moderne, la fonction de l'Etat n ' est certainement pas de prêter <le
l'argent à des entr eprises, sauf dans des cas tr ès spécifiques.

Les prêts du F . D . E . S . étaient consentis sous la responsabilité
de l'Etat à des taux très favor ables . Ces deux caractéristiques
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cun .ittguées lutinent à ces prêts une fonction très particulière
dans l'ensemble des sv telneS de financement . Il fallait donc
les maintenir.

("est pourquoi il a été décidé de substituer à l ' essentiel des
ressources apportée ; jusyu ' idurs par le c•utnpte spi'ciai dur
1". 1) . E . S . des ressou rces empruntées per lus établissements
de pri'ts it long terme : Caisse centrale de crédit coopératif,
Ci édit national . s„i'étés de ditcloppcnre•nt régional, crédit
d ' équipement des l'. M. E. Ces ress(utrce, s eront ctllec•Iees par
les établissements sur les marchés financiers, puis elles seront
distribuées pour le compte de l ' Elat eue entuepiises bénéficiaires,
!'1•:tat prenant en chia• c le risque du prit en accordant aux
etahlissentettts sa garantie pour le rentbuursenuel.

Je tiens à souligner Jetant l ' Assemblée que celle simplifica-
tion du mode de finanvenu•nt n 'cnlrainura aucune pertur bation
clans la distrihutiun des concours pour les ent r eprises utilisatrices
puisque les mérites guichets continueront, minutie pan' le passé,
d ' assurer l ' instruction et la mise en place des prêts . Les crut êtes
d'attribution et les conditions de taux et de montant des crédits
ne seront nullement affectés par cette opération . J'espère même
qu'en ce qui concerne les taux nous pourrons suivre la décélé-
ration qui s ' est amorcée d ' une manière générale sur le marcIné
monétaire et pour le taux de base bancaire.

Je tiens à rappeler les objectifs économiques que l 'Etat vise
par la distinction, à s''s propres risques, ent r e les prêts à taux
préférentiels qu'il consent à certains secteurs de l'économie
nationale.

Je pourrais énumérer très longuement les différents efforts
qui ont été entrepris en matière d'aide à l ' industrie . Puis q ue
le temps m ' est compté, je répondrai simplement à la question,
posée par M . Balligand et reprise par M . Hellen, qui concerne
les C'ORRI.

M. le rapporteu r spécial souhaite l'extension des CORRi qui
ne sont que six actuellement . Je répète que la méthode retenue
est celle de l'expérimentation . Nous nous sommes demandé,
pou' certaines entreprises en difficulté, compte tenu de leur
taille et de l 'étroitesse du bassin d'emploi, s'il ne con v enait
pas d'élever l'étude de la reprise de l'échelon départemental
à l'échelon regionat afin d'étendre la ga iune des repreneu r s
possibles.

Telle est l'explication de la création des CORRI . Nous verrons,
après quelques mois d'expérience, s'ils répondent bien à cet
objectif . Mais leur existence ne doit en aucun cas démobiliser
les CODEFI qui• par facilité, seraient tentés de renvoyer aux
CORR1 le dossier chaque fois qu'il serait d'une trop grande
difficulté . Les CODEFI doivent continuer à étudier les dossiers.
Le caractère des CORRI est, pou r l'instant, expérimental . Si
les faits révélaient que la crainte de M . Balligand était bien
fondée, nous n ' aurions pas atteint notre objectif qui est de
concrétiser le pouvoir d'animation de la vie économique des
régions dans la décision institutionnelle des CORRI en donnant
une solution positive à des dossiers qui ne peuvent être traités
à l ' échelon départemental sans qu ' il soit pou' autant question
d'un renvoi systématique à l'échelon régional .

	

-

Je pense que nous aurons l'occasion, au cours de l'année,
d'en reparler avec la commission des finances . Nous essaierons
de dresser le bilan de l'expérience des CORRI . Les élus locaux
et régionaux que vous êtes nous y aideront et nous verrons
si notas devons l'étendre.

En ce qui concerne le F . D . E . S ., une distinction fondamen-
tale doit êt re désormais établie entre, d'une part, les dotations
c'n capital de l'Etat . actionnaire, qui seront inscrites au F . D . E. S.
et, d ' autre part, les prêts consentis aux entreprises à long terme,

moyen terme, et selon la procédure de bonification, par les
établissements qui instruisent les dossiers . Vous aurez remarqué
une seule exception : en 1983 figure au i' . D . E . S . un crédit
de 1 milliard de francs, destiné à financer les opérations parti-
culières à fort risque, et notamment à aider les ent r eprises
en difficulté . Sous cette réserve les moyens mis à la dispo-
sition des entreprises pote' leur financement à long terme se
résument ainsi : un crédit de 24 milliards de fr ancs de prêts
bonifiés en 1982 et sans doute supérieur en 1983 ; institution
d ' ut fonds national de garantie permettant aux banques, assu-
rances et établissements spécialisés de prêter à tics entreprises
qui ne peuvent pas offrir les sempiternelles garanties réelles
qui 1etu' sont demandées ; renforcement cles fonds propres des
petites et moyennes entreprises, les prêts piu'ticipatifs s ' élevant
cette année à 3 750 millions de francs contr e 750 millions de
francs l'an dernier ; enfin, création de quatre nouvelles sociétés
pote' l'innovation et d'une société financière d'assurance qui,
elle aussi, contribuera à la s mutuali.,ation • des risques.

Telle est, rapidement esquissée, l'ampleur de l'effort qui a
été décidé pour améliorer l'environnement financier des entre-
prises et pour leu' permettre de t r ouver à chaque moment de
leur développement les fonds dont elles ont besoin, ce dispo-
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sitif étant d'ailleurs renforcé et recadré par le projet de loi sur
les investissements et l'épargne que vous avez adopté en
première lecture . (Applaudissements sur les biles des socialistes
et des conlnlunistes .)

SERVICES ÉCONOMIQI'ES ET FINANCIERS

M. le président . Les crédits du ministère de l'économie et
des finances concernant les services économiques et financiers
sont réservés jusqu'à l'examen des crédits du ministère du
commerce extérieur.

Toutefois . en accord avec la commission des ilnances, j'appelle
maintenant l'amendement n" 114, présenté par M . Noir, qui
est ainsi rédigé :

s Sur le titre Ill, réduire les crédits de 30 millions de
francs. .

La parole est à M. Noir.
M. Michel Noir. Monsieur le ministre, je souhaite que la

discussion de ce budget très sérieux et très technique de l'admi-
nistration des monnaies et médailles, commencée tôt ce lundi
matin, ne nous conduise pas, sous l'influence de ce que les psy-
chologues appellent l'effet de halo, à y introduire des incidents,
des échanges qui n'auraient rien de courtois.

Avant de défendre cet amendement, j'apporterai une petite
rectification, monsieur le ministre. Vous avez prétendu que
l'argument selon lequel il serait paradoxal d'émettre une
monnaie de 100 francs argent et de vouloir centrer l'épargne
sur l'investissement industriel serait totalement dénué de fon-
dement . Vous avez annoncé une frappe de six millions de
pièces . Mais il s'agit en réalité de trois millions de pièces de
100 francs en 1982, et de cinq millions de pièces de 100 francs en
1983, soit 800 millions de francs d'épargne, qui risquent d'être thé-
saurisés . Je pense que vous admettrez cette rectification qui figure
d'ailleurs dans le rapport écrit que j'ai présenté à la commission
des finances, à la suite de la réponse au questionnaire que le
rapporteur générai avait adressé à votre administration . J'ob-
serv e d'ailleurs que, malheureusement, certaines réponses aux
questions posées ne sont toujours pas parvenues à notre commis-
sion, alors que le budget va être voté.

J'en viens à l'amendement n" 114 qui n'a rien de polémique
et qu'on pourrait presque appeler « l'amendement président
Christian Goux - Michel Noirs.

J'avais fait observer à la commission des finances le caractère
inacceptable d'une nouvelle subvention, alors que la frappe de
pièces d'argent doit apporter 158 millions de francs . soit
40,4 p . 100 du total des recettes tirés de la vente des monnaies
françaises. Nous sommes pourtant en présence d'un déficit ap
proximatif de 30 millions de francs.

Le président Christian Goux a fait valoir que le versement
d t une subvention du budget général est critiquable dans son
principe puisque l'essentiel des ressources des monnaies et
médailles provient de la cession de pièces au Trésor à un prix
déterminé par ce dernier . Il a estimé que la procédure la plus
opportune serait d'adopter une observation demandant la sup-
pression du versement de la subvention.

J'ai lu tout à l'heure cette observation de M . Goux, monsieur le
ministre, et vous n'avez pas répondu sur ce point . Je ne pense
pas que les membres de la commission des finances, au nom
desquels je m'exprimais, pourraient aujourd'hui considérer qu'il
est polémique de présenter une observation qui a été adoptée à
l'unanimité . Nous souhaitons que l'on trouve une solution pour
revenir à l'orthodoxie financière et budgétaire qu'exige l'ordon-
nance de 1959 . Je sais bien que l'on peut prendre certaines
libertés, mais l'un des points fondamentaux est tout de même
qu'un budget annexe doit être présenté en équilibre. Il n'est pas
conforme à l'orthodoxie financière de procéder par versement
d'une subvention du budget général à un budget annexe, pas plus
d'ailleurs que par prélèvements, comme c'est le cas dans un autre
budget annexe, celui des P .T.T.

Par ailleurs, la frappe de ces piècess permettra de dégager
un bénéfice d'émission de l'ordre de 340 millions de francs.

La commission des finances souhaite donc que disparaisse cette
subvention d'exploitation de 30 millions de francs et que le
déficit d'exploitation soit abondé par la voie d'une révision,
soit des prix de cession à la direction du Trésor, ce qui serait
de bien meilleure orthodoxie financière — et je le dis en pré-
sence de M. le ministre du budget — soit du programme de
frappe.

Telle est, monsieur le ministre, la justification de cet amen-
dement n" 114, qui ressemble d'ailleus étrangement à un amen-
dement que j'avais présenté l'année dernière, et qui, il est vrai,
portait sur 63 millions de francs . Il y a donc déjà un progrès,
mais vous admettrez, monsieur le ministre, que l'ensemble des
membres (le la commission des finances, toutes opinions confon-
dues, ont eu raison, dans leur sagesse, de souhaiter la disparition
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de cette subvention . En fait, mon amendement n'est que la traduc-
tion de l'observation adoptée à l'unanimité par la commission
des finances.

M. le président. Monsieur Noir, vous êtes à ia fois l'auteur
de l'amendement et le rapporteur de la commission . Celle-ci,
dans sa sagesse, a adopté une observation, mais elle n'a pas
adopté l'amendement . Je crois que vous ne l'avez pas précisé.

M . Michel Noir . Elle ne l'a pas examiné.

M. le président . La parole est à M . Balligand.

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. Il est exact que
la commission n'a pas examiné cet amendement . Si elle a bien
adopté une recommandation, je tiens à titre personnel, à sofa
ligner qu'elle n'a pas adopté d'amendement . Je crois que la
majorité vie la commission avait !'intention de sensibiliser le
Gouvernement à ce problème, mais non de modifier le texte
ce la loi de finaces.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M . le ministre de l'économie et des finances . A l'invitation
de M . Noir, nous avons bien commencé la semaine et distingué
ce qui, dans la présentation, petit être excessif, erroné ou contra-
dictoire, Mais ne revenons pas là-dessus.

Le déficit de l'administration des monnaies et médailles
provient de plusieurs causes et je suis sûr que si je développais
ces causes devant vous, on s'apercevrait étrangement que la
convergence des discours n'y résisterait pas . En effet, il y va
d'une certaine conception de la gestion d'ensemble de l'adminis-
tration des monnaies et médailles, telle que je l'ai récoltée,
si vous me pardonnez cette expression, l'an dernier, des pro-
blèmes de financement du personnel et des primes, de la poli-
tique commerciale. pour laquelle .j'ai dit que nous avions renforcé
les crédits de publicité . du mode de tarification des monnaies
pour lequel il faut évidemment faire un choix entre deux
méthodes, celle qui consiste à fixer cette tarification d'après
la comptabilité anaiytique, et celle qui consiste à la fixer de
manière artificielle, de façon à ne pas faire apparaitre un déficit
du compte d'exploitation, le Trésor payant à ce moment-là.

La première méthode m'apparait préférable et il ne me
semble pas que votre rapporteur l ' ait contesté.

La réforme de l'administration des monnaies et médailles,
pour aboutir à un dynamisme commercial plus grand, à une
exploitation optimale des grandes qualités traditionnelles de
cette administration, à la vérité des prix, à une diffusion artis-
tique développée, sans pour autant favo r iser à l'excès la thésau-
risation, tout cela, je le répète, ne peut, à mon humble avis,
se faire en un an . C'est ce qui explique qu'à titre de précaution
j'aie demandé que l'on maintienne cette subvention de 39 mil-
lions de francs, tout en considérant que son maintien pendant
plusieurs années serait, dans son principe, injustifié . Il s'agit
donc d'une mesure transitoire qui doit permettre d'équilibrer
le budget de l'administration des monnaies et médailles dans
la transparence des prix de revient et tics comptes.

M . le président . La parole est à M. Bellon.
M . André Bellon. Je ferai trois remarques sur l'amendement,

et surtout sur ce qui a été dit pour le défendre.
Premièrement, M. Noir a fait remarquer qu'il s'agissait d'un

budget sérieux et technique . J'espère que cela ne signifie pas
que, dans son esprit, il y aur ait des budgets non sérieux . Ce
budget n'est ni plus ni moins sérieux que les autres, et nous
l'examinons en fonction des critères qui sont les nôtres.

Deuxièmement, ce budget est adapté à une politique écono-
mique . Je me suis livré rapidement, pendant que vous parliez,
monsieur Noir, au calcul du rapport entre ce que donnera la
thésaurisation entrainée par la création de ces pièces et l'épargne
nationale, et je suis arrivé à un chiffre inférieur à 0,2 p . 100.
Or chacun sait qu'il existe en toute hypothèse, clans tout
système économique, une thésaurisation de fait, quelles que
soient les formes qu'elle prend . En l'occurrence, elle prendra
cette fo r me, mais cela n'aura aucune incidence sur le plan
de l'organisation de l'épargne nationale.

A propos de l'amendement lui-même, M. le ministre a bien
précisé qu'il ne s'agissait pas d'une organisation structurelle
de - l'appareil, mais simplement d'une subvention destinée à
favoriser le redressement de cet appareil . Il apparait donc
clairement que cet amendement n'a pas pour objet de répondre
à une sollicitation immédiate, niais de poser un problème qui,
à terme, n'existe pas . C'est la raison pour laquelle le groupe
socialiste ne le votera pas.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 114.
(L'amendement n'est pas adopté .)

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

M. le président . J'appelle maintenant les articles relatifs auX
comptes spéciaux du Trésor.
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Articles 36 et 37.

M. le président. Je donne lecture de l ' article 36:

III . — Opérations à caractère définitif des comptes
d'affectation spécial?.

c Art. 36 . — Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1983, au titre des services votés des opérations définitives
des comptes d'affectation spéciale, est fixé à la somme de
8 823 989 621 francs.

Personne ne demande la parole ?. . ..
Je mets aux voix l'article 36.
(L'article 3G est adopté .)
s Art . 37 . — 1 . - II est ouvert aux ministres, pour 1983 . au

titre des mesures nouvelles des opérations définitives des
dépenses civiles en capital des comptes d'affectation spéciale.
(les autorisations de programme s'élevant à la somme de
1 485 300 000 francs.

« II. — II est ouvert aux ministres, pour 1983, au titre
(les mesures nouvelles des operations définitives des comptes
d'affectation spéciales, (les crédits de paiement s'élevant à
la somme totale de 461 579 900 francs ainsi répartie :

dépenses ordinaires civiles	 15 929 900 F.
dépenses civiles en capital 	 419 650 000 F.
dépenses ordinaires militaires	 25 500 000 F.

• dépenses militaires en capital 	 500 000 F.
-- ----------

Totai	 461 379 900 F . b

(Adopté .)
Articles 38 à 43.

M . le président . Je donne lecture (le l'article 38:

B . — OPEI ATIONS A CARACTÈRE TEMI«MAIRE

s Art. 38. — I. — Le montant des crédits ouverts aux
minist res, pour 1983, au titre des services votés des opera-
lions à caractère temporair e des comptes d'affectation spéciale.
est fixe a la : ;omnmc de 260 413 000 francs.

I1 . — Le montant des découverts applicables, en 1983,
aux services votés des comptes de commerce, est fixé à
1 654 000 000 de franc>.

« Inf . — Le montant des découverts app l icables . en 1983,
aux services votés des comptes de règlement avec les gouver-
nements étrangers, est fixé à 5 130 700 000 f r ancs.

s IV . — Le montant des crédits ouverts aux minist res.
pour 1983, au titre des services votés des comptes d'avances du
Trésor est fixé à la somme de 109 359 000 000 de francs.

« V . — Le montant des crédits ouverts aux ministres
pour 1983 . au titre des services votés des comptes de prêts,
est fixé à la somme de 1 000 000 000 de francs . o

Personne mie demande la parole? ...
Je mets aux voix l'article 38.
(L'article 38 est adopté .)
s Art . 39 . -- Il est ouvert aux ministres, pour 1983, au titre

des mesures nouvelles des opérations à caractère temporaire des
comptes d'affectations spéciales, des autorisations de programme
et des crédits de paiement s'élevant respectivement à 232 400 000
francs et à 46 500 000 francs . s (Adopté .)

s Art. 40 . — Il est ouvert aux ministres, pour 1983, au litre
des mesures nouvelles des comptes de commerce• des autorisations
de programme s ' élevant à la somme de 100 000 000 de francs.
(Adopté .)

« Art . 41 . — I1 est ouvert au ministre de l'économie et des
finances, pour 1983, au titre des mesures nouvelles des comptes
d'avances du Trésor, des crédits de paiement s'élevant à la somme
de 290000000 de francs . (Adopté .)

« Art. 42 . — I1 est ouvert aux ministres, pour 1983, au tit re
des mesures nouvelles des comptes de prêts, des crédits de paie-
ment s'élevant à la somme de 4 945 000 000 de francs, applicables
aux prêts divers de l'Etat . x• (Adopté .)

« Art. 43 . — Le compte spécial du Trésor n" 903-12 « Prêts
au Crédit foncier de France pour faciliter la régulation du marché
hypothécaires ouvert par l'article 16 de la loi (le finances recti-
ficative n" 66 . 948 du 22 décembre 1966 est clos au 31 décem-
bre 1982 . s (Adopté .)

BUDGET ANNEXE DES MONNAIES ET MÉDAILLES

M . le président. J'appelle enfin les crédits du budget annexe
des monnaies et médailles.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix les crédits ouver ts à l'article 34,

des services votés, au chiffre de 404 468 180 francs.
(Ces crédits sont adoptés .)

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme inscrites au paragraphe I de l'article 35. au titre des
mesures nouvelles, au chiffre de 7 millions de francs.

(Ces autorisations de programme soit adoptées .)
M . le président . Je mets aux voix les rrrdits inscrits au para-

graphe II de l'article 35, au titre des mesures nouvelles, au
chiffre de 186379620 francs.

(Ces crédits sont adoptes .)
M . le président . Nous avons terminé l ' examen des crédits du

ministère de l'économie et des finances concernant les services
économiques et financiers, des comptes spéciaux du Trésor et
du budget annexe des monnaies et médailles.

ECONOMIE ET FINANCES ( .cuite)

1. -- Charges communes.

M. le président . Nous abordons l'examen des crédits du
ministère de l'économie et des finances, concernant les charges
communes.

Les temps de parole prévus pour cette discussion sont de
quinze minutes pour les commissions : quinze minutes pour les
groupes : quinze minutes pour le Gouvernement.

Comme il a été convenu avec l'accord du Gouvernement,
MM . les ministres n'inte rviendront qu'après les orateurs inscrits.

La parole est à M. Balligand, rapporteur spécial de la
commission des finances, de l'économie générale et (lu Plan,
pour quinze minutes, et non pour vingt . (Sourires .)

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spé iel . Monsieur le
ministre de l'économie et des finances, monsieur le ministre du
budget, our s chers collègues, les crédits de paiement inscrits
dans le bud get des charges communes pour 1983 s'élèvent à
262 .5 milliards de francs . Ils augmentent de près de 16 p . 100
par rapport à 1982, soit une progression légèrement supérieure
à celle des dépenses définitives des budgets civils de l'Etat . Ils
représentent 27, p . 100 des dépenses brutes du budget général,
au lieu de 26,3 p. 100 en 1982.

Les autorisations de programme passent de 8 .56 milliards de
francs en 1982 à 15,2 milliards de francs en 1983, soi : une pro-
gression de 77 p. 100.

Les dépenses or dinaires progressent d ' un peu plus de 13 p . 100
et représentent 94 p . 11)0 du total des dépenses d(1 budget des
charges communes qui est essentiellement un budget (le fonc-
tionnement.

En 1983. le budget des charges communes comporte plusieu rs
modifications ou évolutions importantes . On constate, en effet,
l'ouverture de trois nouveaux chapitres . Deux sont relatifs aux
opérations de construction à caractère interministériel — ce
sont les chapitres 37 . 02 et 57-01 — et un chapitre doté de
11,5 milliards de francs est relatif à la contribution de l'Etat
au financement de l'allocation aux adultes handicapés.

A l'inverse, plusieurs chapitres ont été supprimés : le
chapitre 44-77 relatif au fonds d'aide à la création d'emplois
d'initiative locale, le chapitr e 44-78 qui retraçait la contribution
exceptionnelle de l'Etat au tit re de la compensation de l'aug-
mentation du S .M .I .C . intervenue le 1 juin 1981 et le cha-
pitre 64 . 03 « Etudes et construction de matériels aéronautiques
et d'armement

Les dépenses du titre I s Dette publique et dépenses en atté-
nuation de recettes » représentent un peu plus de 47 p . 100 des
dépenses et progressent de 13 p . 100 par rapport à 1982, s'éle-
vant ainsi à 124.4 milliards de francs.

Les dépenses du tit re II «Pouvoirs publics', s'élèvent à
2,263 milliards de francs et progressent de 10,4 p. 100.

Les dépenses du titre III «Moyens des services s diminuent
de 8,7 p . 100 et ne représentent plus que 18,6 p . 100 du budget
(les charges communes. Mais cette évolution en diminution
s'explique uniquement par la réduction de la dotation du cha-
pitre 31-94, chapitre réservoir dont les crédits sont destinés à
faire face aux augmentations de traitement des agents du
secteur public dont l'évolution est difficile à prévoir.

Les dépenses du titre IV s Interventions publiques . progres-
sent. de 13,3 p. 100 et atteignent 72,6 milliards de francs.

Quant aux dépenses en capital, elles sont fixées à 14,3 mil-
liards de francs et représentent 5,5 p . 100 du total des dépenses
du budget des charges communes.

Je présenterai quelques observations sur ces différents titres,
en laissant de côté la dette publique, car je souhaite terminer
par ce point central.

Les crédits inscrits au litre I, quat rième partie, s Garanties»
du budget (les charges communes s'élèveront en 1983 à 1,846 mil-
liard de francs, contre 1,982 milliard en 1982, soit une diminution
de 6,8 p . 100. Cette diminution s'explique par l'effor t engagé pour
maitriser le coût financier des garanties afférentes au commerce
extérieur.

Les crédits destinés à couvrir les dépenses en atténuation de
recettes s'élèvent à 66,4 milliards de francs, soit une progression

«
«
«

au titre
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de 17,3 p . 100 par rapport à 1982. Cette dotation, qui représente
un peu plus de 25 p. 100 des dépenses du budget des charges
communes, est constituée pour l'essentiel par les dégrèvements
et les remboursements.

Les crédits destinés aux dépenses relatives aux dégrèvements
sur contributions directes et taxes assimilées chapitre 15-01 —
progressent de 20,8 p . 100 et atteignent 28,2 milliards de francs.

Cette augmentation tient compte de l'évolution prévisible des
impôts directs : 12,5 p . 100 pour les impôts d'Etat et 15 p . 100
pour les impôts locaux . Les dégrèvements de taxe profession-
nelle ont atteint . en 1981, 6,4 milliards de francs.

En 1982• et compte tenu des nouveaux mécanismes institués
par la loi de finances rectificative, le montant total des dégrè-
vements devrait être supérieur à 9 milliards de francs, dont une
partie sera prise en charge par le Fonds national de péréquation
de la taxe professionnelle. Dans la loi de finances pour 1983,
la dotation versée à ce fonds par l'Etat apparaît en prélèvement
sur les recettes de l'Etat.

Les crédits inscrits au chapitre 15-02 « Remboursements sur
produits indirects et divers s s'élèvent à 36,4 milliards de francs,
soit une augmentation de 15 p. 100 par rapport à 1982 . Cette
évolution tient compte d'un renversement de la tendance obser v ée
en 1980 si 1981, années pendant lesquelles les remboursements
de T .V .A . ont connu une croissance très vive -- 22 .3 p. 100
en 1980 et 22,4 p . 100 en 1981 — alors que la progression de
la T .V.A. encaissée était nettement moins rapide — 15 p . 100
en 1980 et 14 .3 p 100 en 1981 . Au premier .semestre 1982• sous
les effets conjugués d'un moindre développement des expor-
tations et d'une résorption des stocks de produits finis, les
demandes de remboursement de T . V .A . ont diminué en volume.

Quart aux crédits inscrits au chapitre 15-07 s Ilernboureement
forfaitaire aux exploitants agricoles non assujettis à la T.V.A . s,
ils progressent de près de 12 p . 100 et s'élèvent à 1,5 milliard
de francs.

Les dépenses de fonctionnement inscrites au titre III s Moyens
des services s sent fixées à 48,9 milliards de francs, soit une
diminution de 8,7 p . 100 par rapport à 1982.

Cette évolution s'explique par la forte réduction de la dotation
du chapitre 31-94 (Mesures générales intéressant les agents du
secteur public s qui passe de 11 milliards de francs en 1982 à
4,5 milliards de francs en 1983 . Il faut rappeler ici que ces
crédits sont principalement destinés à financer, le cas échéant,
les augmentations générales de traitement dépassant les prévi-
sions effectuées lors de l'élaboration du projet de loi de finances.
Gr le budget pour 1982 avait d'abord été préparé sur la base
d'hypothèses économiques qui ont été remises en cause au
moment de l'élaboration définitive du projet de loi de finances.
Cela explique le caractère anormalement élevé de la dotation du
chapitre 31-94 en 1982 et son retour à un niveau normal en 1983,
la masse salariale ayant pu être mieux répartie entre les diffé-
rents budgets.

Quant aux charges sociales du personnel en activité et en
retraite, elles atteignent 27,6 milliards de francs et augmentent
ainsi de 3,8 p . 100.

La dotation du titre IV relatif aux interventions publiques
s'élève à 72,6 milliards de francs, soit une progression très
importante de 35,7 p . 100 par rapport à 1982. Ces crédits sont
destinés à couvrir principalement des dépenses relatives à des
actions économiques et à des actions sociales.

Examinons d'abord les actions économiques, qui sont de quatre
types.

Premièrement, le chapitre 44-76 : s Mesures destinées à favo-
riser l'emploi s, est doté de 4,11 milliards de francs dont la
répartition est la suivante:

890 millions de francs pour le financement des exonérations
totales de charges sociales des apprentis des entreprises de
moins de onze salariés ou artisanales ;

850 millions de francs consacrés au renforcement des actions
en matière d'insertion des chômeurs de longue durée, de stages
de mise à niveau, de stages du fonds national pour l'emploi
destinés aux demandeurs d'emploi, d'actions d'orientation et d'éva-
luation des demandeurs d'emploi organisées par l'A . N . P. E. et
de conventions de formation du F. N. E. avec les entreprises.
Cette dotation vient compléter les crédits directement inscrits
aux chapitres correspondant à ces actions ;

470 millions de francs pour les contrats de solidarité « réduc-
tion de la durée du travail • ;

1,9 milliard de francs pour le « plan textile s représentant
l'exonération de charges de ce secteur.

Deuxièmement, s'agissant des encouragements à la construction
immobilière et des primes à la construction, les crédits inscrits
au chapitre 44 . 91 passent de 8,17 milliards de francs en 1982 à
9,46 milliards de francs en 1983, soit une augmentation de 15,8
p. 100. Comme l'an dernier, cette évolution est due à l'augmenta-
tion des primes d'épargne, qui ont atteint 5,28 milliards de
francs en 1981 et qui continuent de progresser rapidement.

Troisièmement, pour ce qui concerne l'application des lois de

nationalisation, la dotation inscrite au chapitre 44-93 et destinée
à la caisse nationale de l'industrie et à la caisse nationale des
banques, afin de servir les intérêts dus au titre des obligations
indemnitaires, s'élève à 7,6 milliards de francs . Les ressources
des deux caisses seront complétées par les redevances versées
par les différentes sociétés nationalisées, dont le montant total
devrait, en application de l'article 58 du projet de loi de finan-
ces, atteindre 1 milliard de francs.

Enfin, au titre de la participation de l'Etat au service d'em-
prunts à caractère économique, la dotation du chapitre 4498
passe de 7 milliards de francs à 7,75 milliards de francs, soit
une augmentation de 10,7 p . 100.

J'en viens aux actions sociales. Les crédits inscrits au titre IV,
sixième partie, , Action sociale, assistance et solidarité e, pro-
gressent de prés de 47 p . 100 et atteignent 41,5 milliards de
francs en 1933 . Ils sont répartis entre trois types d'actions.

D'abord, le fonds national de solidarité . Le chapitre 46-96 relatif
au F .N.S . reste le plus important de cette sixième partie du
titre IV : il est doté en 1983 de 22,6 milliards de francs . Entre
le 1 juillet 1981 et le 1 juillet 1982 le minimum vieillesse a
augmenté de 15,7 p . 100, passant ainsi, pour un ménage, de
40 800 francs à 47 200 francs par an . Par rapport au 1'' janvier
1981, ia progression est de 38 .8 p . 100. Au 1'juillet 1982,
1 804 000 personnes bénéficiaient de F . N . S.

Ensuite le financement de l'allocation aux adultes handicapés.
La décision prise de faire contribuer l'Etat au financement de
cette allocation entrains, la création du chapitre 46 . 92, doté de
11,5 milliards de francs.

Enfin, les crédits destinés à la majoration des rentes viagères
sont inscrits au chapitre 46-94 des charges communes et s'élèvent
à 2,12 milliards de francs, soit une progression de 14 p . 100.

Examinons maintenant les dépenses en capital.
Les dépenses en capital du budget des charges communes pro-

gressent de façon considérable . Les autorisations de programme
augmentent en effet de 77 p . 100 et atteignent 15,2 milliards de
francs . Les crédits de paiement sont presque doublés : ils passent
de 7,4 milliards en 1982 à 14,3 milliards en 1983.

Les dépenses en capital sont réparties entre deux grands
secteurs . D'une part, les investissements exécutés par l'Etat et,
d'autre part, les subventions d'investissement accordées par
l'Etat.

En ce qui concerne les investissements exécutés par l'Etat,
les crédits de paiement du titre V du projet de budget des
charges communes font plus que tripler : ils passent en effet
de 3,18 milliards de francs en 1982 à 10,25 milliards de francs
en 1983 . Quant aux autorisations de programme, elles s'élèvent
à 10,6 milliards de francs, soit 231 p . 100 d'augmentation.

Cette évolution s'explique par la très forte progression des
crédits du chapitre 54-90, destiné à financer les dotations en
capital tic l'Etat aux entreprises publiques. Il s'agit de ren-
forcer l'effort d'investissement du secteur public élargi, ce qui
permettra d'éviter un recul de l'investissement total en 1983.
Le montant des investissements du secteur public devrait attein-
dre 98 milliards de francs l'art prochain et progresser ainsi de
16,7 p . 100.

En ce qui concerne les subventions d'investissement accordées
par l'Etat, les crédits de paiement inscrits au titre VI du budget
des charges communes passent de 4,25 milliards de francs en
1982 à 4 milliards de francs en 1983 . Le montant des autorisa-
tions de programme diminue également : 5,35 milliards de francs
en 1982 contre 4,25 milliards de francs en 1983.

Cette évolution s'explique principalement par le rattache-
ment au budget du ministère du Plan et de l'aménagement du
territoire des crédits pour les aides à la localisation des activités
créatrices d'emplois, rattachement qui répond à un souhait for-
mulé l'an dernier par la commission des finances.

Si vous le voulez bien, messieurs les minist res, je terminerai . ..
M. le président. Terminez vite, monsieur le rapporteur!
M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . Monsieur le

président, j'ai renoncé à mon temps de parole dans la discussion.
M. le président . Sans doute, mais le temps imparti aux rap-

porteurs, aux orateurs et au Gouvernement doit être respecté.
M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . En ce qui con-

cerne la dette publique, l'encours total s'élevait à 546 milliards
de francs au 31 mars 1982, contr e 445 milliards au 31 mars 1981
et, 386 milliards au 31 mars 1980.

Malgré cette rapide progression de 41,5 p . 100 en deux ans,
la dette publique française demeure l'une des plus faibles parmi
les pays industrialisés . En 1981, la dette publique représentait
en effet 18 p. 100 du produit national en France, 28,7 p . 100 en
République fédérale d'Allemagne, 35,4 p . 100 aux Pays-Bas,
68,9 p . 100 en Belgigque, 30 p. 100 au Japon et 35,4 p . 100 aux
Etats-Unis.

En 1983, les charges de la dette s'élèveront à 58 milliards de
francs, soit 6 p . 100 des dépenses brutes du budget général.
Elles atteignaient 53,3 milliards de francs en 1982 et 47,4 mil-
liards de francs en 1981.
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La progression prévue pour 1983 -- 8,8 p . 100 — est donc
plus faible que celle constatée les années précédentes puis-
qu'elle était de 42 p . 100 en 1982. II n'en a pas fallu beaucoup
plus pour que des esprits sommaires, ou tout simplement mal-
veillants, accusent le ministre du budget de « truquage

	

ou de
r maquillage e . Ces graves accusations appellent quelques expli-
cations :

Premièrement, la progression limitée de la charge de la dette
publique ressort de la comparaison de la loi de finances initiale
pour 1982 et du projet de loi de finances pour 1983 . Or. contrai-
rement à la pratique antérieure, la dotation budgétaire de 1982
reflétait un louable effort de sincérité et n'était donc pas
volontairement sous-estimée . comme antérieurement . A titre
d'exemple, on rappellera qu'en 1981 la charge de la dette a
été supérieure de plus de 26 p . 100 aux crédits votés en loi
de finances initiale.

Deuxièmement, il est toujours très difficile d'évaluer le mon-
tant des intérêts de la dette publique. En effet, si les intérêts
de la dette amortissable peuvent être prévus de minière relati-
vement précise car ils dépendent très largement du poids des
emprunts passés, il n'en est pas de même pour ceux de la dette
flottante . La charge de celle-ci dépend tout à la fuis du niveau
des taux d'intérêt à l'émission, du solde d'exécution de fa loi
de finances, du profil de la trésorerie publique en cours d'année
et de l'évolution de la structure du financement du déficit
budgétc!rc . Pour 1983, l'évaluation des intérêts de la dette
repose sur une donnée : un déficit budgétaire limité à 3 p. 100
du P .I .B., et sur une hypothèse économique : la baisse des
taux d'intérêt . Personne n'aurait compris que cette prévision
soit établie à partir d'éléments contradictoires avec ceux retenus
dans le budget économique pour 1983, où l'on peut lire : « La
stabilisation du déficit public en 1983 et la décrue attendue des
taux d'intérêt, permise par le mouvement des taux étrangers et
la désinflation en France, permettraient de ralentir sensiblement
la croissance des intérêts de la dette . »

Dans cette citation, le conditionne! ne fait que refléter les
inévitables incertitudes qui, en période de crise économique,
entachent toute prévision . Mais, contrairement aux récentes
déclarations d'un leader de l'opposition qui justifie l'inexistence
de son programme économique par le caractère imprévisible
de la conjoncture économique mondiale, le Gouvernement doit
prévoir et nul ne saurait le lui reprocher lorsqu'il le fait à
partir d'hypothèses mesurées et en toute clarté.

Troisièmement, il faut savoir que l'évaluation de la charge de
la dette publique pour 1983 tient compte d'une modification
importante de la gestion de la dette, qui permet à l'Etat de
réaliser des gains en trésorerie non négligeables . En effet,
alors que, jusqu'à présent, les intérêts payés sur les bons du
Trésor en comptes courants étaient précomptés, c'est-à-dire
versés aux institutions financières dès la souscription des bons,
ils seront désormais payés mensuellement et même, dans un
certain nombre de cas, à terme échu.

Messieurs les ministres, j'achève ici mon exposé car je me
suis bien attardé.

M. le président. En effet !

M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . Mais il m'a
semblé nécessaire, à propos de la dette publique, de redire avec
force ce qu'avait déjà souligné le Gouvernement clans la discus-
sion générale du projet de loi de finances . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président. Mes chers collègues, les temps de parole
sont peut-être un peu courts, mais ils ont été fixés d'un commun
accord . Par conséquent, il faut les respecter.

Dans la discussion, la parole est à M . Hamel.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le président, messieurs les
ministres, mes chers collègues, je constate, avec un étonnement
qui devient presque une habitude depuis quelques années, que
le budget des charges communes, qui est un des plus impor-
tants puisqu'il atteint 262 milliards de francs pour 1983, doit
être discuté en cinquante minutes, ce qui fait à pets près 5 mil-
liards à la minute . (Sourires .) Çe fait mérite d'êtr e souligné,
ne serait-ce que pour motiver, à l'avenir, une répartition plus
équilibrée du temps de discussion entre les différents budgets.

M. le président . Ne faites pas de démagogie, je vous en prie.

M . Emmanuel Hamel . Cc n'est pas de la démagogie, monsieur
le président . Simplement, ceux qui assument la lourde charge de
la défense de la monnaie et de la gestion du budget de la
France peuvent trouver quelque commodité clans la brièveté de
cette discussion, qui leur permet de donner moins d'explica-
tions.

M . Alain Bonnet . Allons ! Allons !
M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . Et avant 1981 ?
M . le président. L'année prochaine, monsieur Hamel, vous

demanderez au président de votre groupe de vous inscrire pour
vingt minutes sur ce budget, puisque les groupes disposent d'un

temps de parole global qu'ils répartissent sur l'ensemble de la
discussion budgétaire.

M . Emmanuel Hamel . Sommes-nous des députés libres ou des
robots? Il m'arrive d'être en désaccord avec mon groupe
et je n'ai pas la parole aassi souvent que je le souhaiterais, vous
le savez très bien.

M . le président. Réglez cela avec votre groupe!
M. Emmanuel Hamel . La tribune est faite pour exprimer des

idées qui intéressent la nation tout entière et j'en exposerai une
autre, au risque de susciter votre courroux, monsieur le prési-
dent.

A quoi sert de discuter du budget alors que, par le funeste
arrêté du 19 octobre, le Gouvernement, qui en a d'ailleurs le
pouvoir légal, vient de rayer d'un trait de plume des dizaines
de milliards d'autorisations de programme?

M. Laurent Fabius, ministre délégué auprès du ministre de
l'économie et des finances, chargé du budget . Des dizaines de
milliards, monsieur Hemel ?

M. Emmanuel Hamel . 19 milliards au total.
Mais, parmi ces annulations de crédits, il en est une qui

me parait fondamentale. Je suis heureux de pouvoir vous en
parler, monsieur le ministre chargé du budget, car les occasions,
hélas! sont rares.

Compte tenu des risques de guerre, du ton qui ne cesse de
monter d'un côté et de l'autre du rideau de fer, compte tenu
notamment des déclarations qui ont été faites à la veille du
défilé militaire de Moscou par M . Victor Grichine, selon lequel
l'U . R. S. S . est en train de prendre toutes les mesures nécessaires
pour renforcer les capacités de ses forces armées, déclarations
qui venaient renforcer les propos tenus quelques jours plus tôt
par le général Mikhailov ou par l'ancien ambassadeur soviétique
à Bonn, compte tenu de cette inquiétante conjoncture militaire
et diplomatique, croyez-vous vraiment que le moment était venu
de supprimer d'un trait de plume 13,5 milliards de francs d'auto-
risations de programme et plus de 3,5 milliards de francs de
crédits de paiement dans le budget d'équipement de nos armées
pour 1982 ?

C'est à mon sens une faute extrêmement grave . Une faute qui,
de surcroît, rend les débats que nous engageons ici totalement
irréels, puisque nous nous prononçons sur des crédits qui, en
cours d'année, peuvent être très profondément modifiés.

Cela dit, M. le ministre de l'économie et des finances a parlé
de la nécessité — qui, j'en conviens, s'impose parfois — d'un
gradualisme dans la gestion . Il n'y a, hélas! pas de gradualisme
dans l'augmentation de la dette publique . L'encours de la dette
publique atteint 546 milliards de francs . Sur deux ans — ce n'est
pas un propos polémique, puisque M. le rapporteur l'a reconnu —
la progression atteint 41 p . 100.

Pour ce qui est des bons du Trésor en comptes courants,
leur encours qui n'était encore, en juin 1981, un mois après le
10 mai, que de 113 milliards de francs, a atteint, dès juin 1982,
c'est-à-dire en moins d'un an, le cap des 200 milliards, à tel
point que la rémunération des bons du Trésor coûte désormais
au budget 24 milliards, le total des charges de la dette inté-
rieure de l'Etat s'élevant à 56 milliards.

A partir du moment où un pays s'endette à ce rythme, il
commet une faute grave contre l'emploi, contre la confiance
des nationaux ou de l'étranger dans la monnaie.

Je constate que dans ce projet de budget, aucune dotation
n'est prévue au titre de l'emprunt de quatre milliards de dollars.
Pourquoi ?

Par ailleurs, j'appelle l'attention de l'Assemblée sur le fait
que nous sommes toujours sans info rmation sur le montant de
l'endettement des entr eprises nationalisées, tant sur le marché
intérieur que sur les marchés extérieurs. En effet, non seule-
ment l'Etat accroit dans des proportions très préoccupantes le
rythme lie son endettement, niais les entreprises publiques font
de même, ce qui compromet gravement la solidité de notre
monnaie.

Enfin, le projet de budget des charges communes traduit le
coût des nationalisations puisqu ' on y voit apparaître, pour un
montant de plus de sept milliards de francs, les intérêts dûs
au titre des obligations indemnitaires ainsi qu'une augmentation
importante des dotations d'investissement financées par l'Etat
pour le compte des entreprises u,tionalisées.

Il faut se réjouir du développement des investissements des
entreprises publiques, mais n'y a-t-il pas lieu de s'inquiéter qu'une
notable proportion de ces investissements soit financée non par
le profit de ces entreprises mais en recourant à la dotation
en capital, ce qui oblige l'Etat à prélever plus d'impôts ? Il serait
préférable que le dynamisme commercial des entreprises publi-
ques restructurées leur permette de financer sur leurs propres
ressources ou sur le marché financier, sans faire appel à l'Etat,
le développement de leurs investissements.

En conclusion, messieurs les ministres, je vous demande à nou-
veau si, dans la conjoncture politique et militaire du monde,
il était vraiment raisonnable de décider, en cours d'année, une
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telle annulation de crédits militaires . L'an prochain, procéderez-
vous de même ': Vous porteriez alors la lourde responsabilité
d'un acte d'une extrême gravité contre l'indépendance nationale
et contre la paix.

M. le président. La parole est à M. Main Richard.

M. Alain Richard . Mesdames, messieurs, je parlerai de ma
place : de la sorte, je ferai gagner à l'Assemblée le temps que
j'aurais mis à monter à la tribune et surtout j'échapperai au
signal comminatoire émis au moyen de la lumière rouge au
cas où je dépasserais légèrement mes cinq minutes.

Le budget des charges communes recouvre suffisamment
d'actions de l'Etat significatives sur les plans financier et éco-
nomique et connporie .-uffisamment de crédits pour que l 'on se
dispense de parler d- autre chose à son propos.

La querelle relative au classement dans le; charges communes
de certaines dépenses peut, certes, être poursuivie . Je inc gar-
derai pour ma part de la rouvrir . ,le me bornerai sur ce point
à saluer le rapport très fourni de M .Jean-Pierre Balligand et
à relever les éléments positifs qui sont intervenus depuis l'an
passé, comme l ' inscription au budget du ministère do Plan et
de l'aménagement du territoire des aides à la localisation d'acti-
vités et à celui du ministère du travail des aides aux créations
d'emplois d'initiative locale, ce qui va dans le bon sens.

Sur le fond, ceux qui attendaient une action de redressement
et de la clarification de nos charges financières peuvent donc
trouver dans les principales dotations qui figurent aux charges
communes des éléments de satisfaction . On verra, en les énu-
mérant, qu ' il y a de quoi apaiser quelque peu le courroux de
certains donneurs (le leçons de vertu récente.

Je mentionnerai en premier lieu la remise en ordre des crédits
de gestion et d'amor tissement de la dette publique . Globalement,
la structure de la dette publique s'assainit d'une année sur
l'autre et tend vers une moindre création monétaire, ce qui
est tout de même une amélioration par rapport à ce que l'on
a connu dans le passé.

Un deuxième élément qui apparaît aux charges communes
pour la seconde année consécutive est significatif du laxisme
financier étonnant qui a prévalu dans le passé : c'est la charge
de garantie des emprunts des sociétés privées d'autoroutes.
Nombreux avaient été ceux, au moment où ce système de finan-
cement avait été lancé, qui avaient poussé un cri d'alarme en
montrant qu'il ne pouvait pas être équilibré. Aujourd'hui, il faut
bien éponger le passif.

.Te r ni .c demanderai, monsieur le ministre de l'économie et
des finances, quelles dispositions sont prévues pour l'année ou
les deux années suivantes pour essayer de consolider complète-
ment la dette de ces sociétés privées, car il nue semble que la
formule de la pure et simple garantie passive de l'Etat ne
saurait se perpétuer.

Enfin, les dotations en c. pital des entreprises publiques,
dont il vient d'être fait mention, aboutissent à un début de
rétablissement de situations financières généralement assez
dégradées, s'agissant aussi bien d'ailleurs des entreprises ancien-
nement nationalisées que de celles qui l'ont été l'an passé et
que Ieurs actionnaires avaient souvent laissées en triste état . Bien
entendu, ce rétablissement réclamera enco re des années.

Le budget des charges communes fait également apparaître un
nouveau pas en avant ver; ce que j ' appellerai le grand remem-
brement des charges sociales, c'est-à-dire un pas pour sortir des
querelles confuses sur les charges indues, la fiscalisation et la
modification de l'assiette . Il n'y a pas élaboration d'une grande
théorie générale, bien que M . le ministre de la solidarité avance
dans ce sens, mais il y a des actes concrets.

Le fonds national de solidarité apparait de façon intégrale au
budget de l'Etat et non plus au compte de régimes de pro-
tection sociale à caractère contributif . L'allocation aux adultes
handicapés sort, pour une grande partie — 11,5 milliards de
francs — d'un financement à base de cotisations sociales pour
s'orienter vers un financement par la fiscalité, ce qui est une
évolution complètement opposée à celle de transferts de charges
vers les régimes de protection sociale qui avait marqué toute
la politique de protecticn des années 1970 . II me semble que là
aussi on va concrètement, pas à pas, dans le hon sens.

J'ajouterai toutefois une question : si, comme on peut l'espé-
rer, une étape nouvelle est franchie, au cours de la prochaine
année budgétaire, par la réintégration sous un financement par le
budget général d'une autre part des allocations familiales, quelle
technique budgétaire sera utilisée? Faudra-t-il un collectif?
De quelle façon pense-t-on pouvoir équilibrer cette éventuelle
réintégration?

Enfin, je mentionnerai diverses mesures nouvelles qui ont un
caractère de progrès soit dans le sens de l'encouragement à
l'emploi, soit dans celui de la solidarité.

En ce qui concerne d'abord les dégrèvements de taxe profes-
sionnelle, sans reprendre la discussion au fond sur les pers•
pectives à terme — certains d'entre noua auraient souhaité

qu'un plan d'ensemble fuit établit sur une plus longue période
— j'observe que les engagements législatifs sont tenus, que les
modifications de législation sur la taxe professionnelle n'entrai-
nent pas de moins-values pour les communes et que celles des
nouvelles mesures qui entr ent en vigueur sont sélectives et
vent dans le sens de l'aide à l'emploi et à l'in v estissement.
Si nous pouvons enco re espérer mieux pour l ' avenir, ces mesures
laissent néanmoins entrevoir un résultat positif pour 1983.

Concernant encore l'emploi, le redéploiement des aides aux
créations d'emplois, notamment par les contrats de solidarité
fondés sur la réduction de la durée du travail, probablement
ceux qui peuvent avoir le caractère le plus novateur, s'agissant à
la fois des conditions de travail et des rapports entre activité et
retraite, vont connaitre une incitation financière qui permettra
d'aller vers plus d'efficacité, car fort peu de contrats ont été
souscrits pendant les dix-huit premiers mois.

Le programme en f:n•cur des chômeurs de longue durée est
doté de près d'un milliard de crédits, ce qui permettra aux
Assedic comme à l'A . N. P. E. de mener des actions signifi-
catives pour réduire celte espèce de lèpre (lu marché du travail
que constituent les chômeurs de longue durée . L'impasse face à
laquelle ils se trouvent sur les plans social et humain ne peut
pas être maintenue plus longtemps.

Enfin, sur le plan social, les dotations budgétaires prévues
pour 1983 maintiennent la certitude d'une progression pour les
pensions des fonctionnaires . La politique (le solidarité et de
maintien de la progression du pouvoir d ' achat pour les plus
petites rémunérations trouve là un gage important . Cela méri-
tait d ' être souligné.

Je conclurai par deux questions qui concernent l'une et l'autre
plus spécifiquement la région parisienne.

Premièrement, la dotation qui figure aux charges communes en
faveur des villes nouvelles ne progresse que d'un peu moins de
2 p. 100 . Il s' agit uniquement de la dotation portant sur le dif-
féré d'amortissement de l'endettement des villes nouvelles . mais
pouvez-vous nous préciser. monsieu r le ministre, l'évolution entre
1982 et 1983 de l'ensemble des dotations aux villes nouvelles,
c'est-à-dire leur part de dotation en équipements, la ligne « villes
nouvelles a du ministère (le l'urbanisme et du logement et la
ligne qui figure aux charges communes ? Y a-t-il au moins main-
tien des possibilités de financement et d'investissement en valeur
réelle'? C'est essentiel du point de vue de la dynamique de
croissance de la région parisienne.

Ma deuxième question est relative au déménagement de votre
ministère et aux actions qui peuvent être envisagées au stade
actuel de l'étude pour une meilleure répartition à l'intérieur de
l'agglomération parisienne des implantations administratives rele-
vant de vos services . Contribuerez-vous au rééquilibrage Est-Ouest
de l'agglomération parisienne et à la croissance de nouveaux pôles
tertiaires? Le ministère des finances — ce n'est pas ici que
je vous l'apprendrai — a aussi un rôle considérable d'entraîne-
ment stratégique sur le plan des implantations tertiaires . Il
serait dommage de manquer cette occasion.

M. le président. La parole est à M. Ourbec.

M. Guy Durbec . Mesdames, messieurs, le budget des charges
communes est important par son montant : 226,5 milliards de
francs par c"n augmentation : plus 16 p. 100, par la qualité et le
nombre (le ceux qu'il concerne : 4 millions (le retraités et de
personnes âgées, la majeure partie (les rapatriés, les handicapés,
l'aide à l'action économique.

lis ont passé toute une vie de travail au service de la nation.
Ce sont 2 millions de retraités civils ou militaires, et ler,rs
ayants cause, ce sont 2 millions de personnes âgées qui béné-
ficient de l'allocation su pplémentaire du fonds national de soli-
darité . Ils méritent donc de la collectivité ie maximum d'atten-
tion et d'efforts.

La droite, c'était l'indifférence et les mesures électoralistes.
La gauche, c'est, depuis dix-hait mois, un secrétariat d'Etal aux
personnes âgées : c'est aussi l' augmentation (les retraites et clos
pensions . Le minimum vieillesse aura augmenté en trois étapes
de 39 p . 100 pour un couple, de 50 p. 100 pour une personne
seule.

Notre action en faveur (les personnes âgées, c'est aussi l'exo-
nération de l'impôt sur le revenu pour les personnes de plus
de soixante-cinq ans disposant de moins de 26200 francs de
ressources annuelles.

La retraite, ce n'est pas l'arrêt de la vie, ni même de la vie
économique . C'est tout simplement une autre façon de vivre.
Le Gouvernement a voulu que les retraités, les personnes âgées
continuent à être impliqués dans la vie économique, Ids seront
représentés dans certaines instances de la vie économique au
niveau départemental, régional et national.

Les crédits inscrits au projet de budget pour 1983 pour l'action
sociale augmentent de 47 p . 100 et atteignent 41,5 milliards
de francs . Ces crédits permettront de poursuivre et de confor-
ter l'action de l'entreprise . Le chapitre relatif au fonds national
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de solidarité reste le plus important avec une dotation de
22,6 milliards de francs et 1 800 000 bénéficiaires.

Mais le budget des charges communes permet aussi d'aborder
le problème des rapatriés . Dans le Var, mon département . un
habitant sur six est un rapatrié . Je ne crains p as de dire qu'en
dix-huit mois le Gouvernement actuel a plus fait que les gou-
vernements précédents de i_a V. République.

Le secrétaire d'Etat chargé des rapatriés, M . Raymond Cour-
rière, a su établir un type de relations nouveau entre son
administration et les rapatriés . Il a accompli un effort sans
précédent pour assouplir et personnaliser les contacts . Il a
humanisé les dossiers pour aboutir à des résultats plus probants.
En instaurant un dialogue suivi, il a permis de pallier les
insuffisances des mesures antérieures.

Sur le plan législatif, la loi du 6 janvier 1982, présentée en
urgence devant notre Assemblée, a permis de régler trois
points : l'accélération du remboursement des dettes des rapa-
triés en difficulté, l'accomplissement d'un geste de solidarité
env ers les rapatriés les plus déshérités, qui a donné à plus
de cent mille familles la possibilité de bénéficier de l'indemnité
pour dépossession de meubles meublants, la réforme de l'ins-
tance arbitrale, qui a permis à certains rapatriés une revision
de leur dossier.

En outre, une action très importante a été entreprise pour
venir en aide aux Français musulmans. Quoi de plus normal
que de se pencher enfin sur les problèmes de ces Algériens
qui ont choisi l'exode, la nationalité française et nui accom-
plissent un travail précieux pour l'entretien de nos forêts et
la lutte contre les incendies qui ravagent la région méditer-
ranéenne et plus particulièrement mon département?

Troisième point que je voudrais aborder : l'allocation aux
adultes handicapés . Un nouveau poste budgétaire a été créé,
doté de 11,5 milliards de francs . Cette dotation, au nom de la
solidarité nationale, permettra de soulager la sécurité sociale
ainsi que les familles.

Le projet de budget pour 1983 est marqué par la rigueur.
Pourtant, le Gouvernement n'a pas hésité à demander au Parle-
ment les crédits nécessaires pour des actions prioritaires . C'est
ainsi que 4 milliards de francs sont destinés à aider l'emploi,
ce qui nermettra d'exonérer les artisans et les entreprises de
moins de onze salariés des charges sociales des apprentis et de
mener des actions en faveur des chômeurs de longue durée.

Le montant des primes d'épargne-logement passe de 4,5 à
5,5 milliards de francs. Cela devrait stimuler le secteur de la
construction qui en a bien besoin.

Par ailleurs, les crédits destinés aux bonifications d'intérêts
s'élèvent à 7,75 milliards de francs grâce à une progression
de deux milliards de francs.

Enfin, le secteur public sera doté en capital de 11 milliards
de francs.

Quant aux crédits d'actions économiques, ils augmenteront
de 23,3 p . 100, passant de 25,11 milliards de francs en 1982 à
30,96 milliards de francs en 1983.

Monsieur le ministre, le secteur public industriel est une
des clés de notre politique économique . L'Etat a commencé
à assurer sa compétitivité en soutenant l'action des entreprises
nationalisées. Cet effort doit être poursuivi pour que c l'entre-
prise France » trouve dans le secteur public un nouveau souffle
au niveau national et international . (Applaudissements sur les
bancs (les socialistes et des communistes .)

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances.

M. Jacques Delors, ministre de l'économie et des finances.
Monsieur le président, mesdames, messieurs, le budget des char-
ges communes est à la fois important et hétéroclite. Aussi, chaque
année, le Gouvernement est-il invité à essayer d'y mettre de
l'ordre.

Ce n'est pas le moindre paradoxe que de voir qu'il augmentera
encore de 16 p . 100 en 1983 par rappor t à cette année . La raison
doit en être recherchée dans des initiatives nouvelles, dont
l'une, qui a été saluée par M . Alain Richard, est l'inscription
de 11,5 milliards de francs correspondant à un versement à
la caisse nationale des allocations familiales au titre du finan-
cement par l'Etat de l'allocation aux adultes handicapés.

M. Emmanue Hamel . Bonne mesure !
M . le ministre de l'économie et des finances . Cette mesure

s'inscrit dans le cadre d'une réforme de la sécurité sociale et
d'une affectation plus rationnelle et plus claire des ressources.

Mais ce budget est également en croissance du fait de la
progression très rapide des crédits destinés aux entreprises
publiques et au service des obligations indemnitaires résultant
des lois de nationalisation.

Laissant à M. le ministre chargé du budget le soin d'évoquer
d'autres sujets, je concentrerai mon intervention .sur deux points
dur lesquels 'M . Balligand a insisté à la fois dans son renier
quable rapport écrit où il fait oeuvre d'analyse et de clarifi-

cation et dans son exposé oral et que M . Hamel a également
évoqués : il s'agit, d'une part, de la dette publique el, d'autre
part, des dotations en capital.

En ce qui concerne la dette publique, M . le ministre chargé
du budget, dans son discours de présentation du projet de loi
de finances, s'est déjà expliqué sur les incidences des hypo-
thèses retenues au niveau de l'ensemble du budget de l'Etat.
Je soulignerai une nouvelle fois que le montant des crédits
ouverts au titre de la dette publique n'est pas seulement sincère
et cohérent avec la nolitique économique du Gouvernement, mais
qu'il correspond a_ :i aux prévisions raisonnables que l'on peut
faire aujourd'hui en ce qui concerne l'évolution des taux d'inté-
rêt en France.

C'est ainsi que, pour les émissions de bons en compte courant,
le ministre chargé du budget et moi-même avons retenu,
pour 1983, un taux moyen do 11 p . 100, ce qui, compte tenu
des perspectives, notamment en matière de prix et donc d'évo-
lution subséquente des taux d'intérêt sur le marché monétaire,
parait réaliste . Les évolutions enregistrées ces derniers jours
m'inclinent à penser que cette hypothèse est la bonne.

Il est une innovation sur laquelle je voudrais insister : la
substitution aux bons du Trésor à intérêt précompté des bons
à intérêt mensuel . Deux raisons justifient ce changement.

En premier lieu, dans le système précédent, on comptabilisait
l'ensemble des intérêts dus au moment de l'émission, ce qui
se traduisait par un alourdissement immédiat de la dette publi-
que. Le n.:'"veau système est donc beaucoup plus orthodoxe,
puisqu'il revient à comptabiliser et à payer la dépense à mesure
qu'elle est due.

En second lieu, pour diversifier les instruments mis à la dispo-
sition du Trésor, des bons à taux variables ont été émis à compter
du mois de mai dernier. Or, pour ces bons, il est nécessaire
de capitaliser les intéréts dus chaque mois . En passant au verse-
ment d'intérêts sur une base mensuelle, on a donc aligné les
modes de rémunération des deux catégories de boni et ainsi
clarifié la situation pour tous ceux, à commencer par les parle-
mentaires, qui s'intéressent au problème du service de la dette.

Par ailleurs, je confirme l'émission, à titre expérimenta!, de
bons qui seraient à mi-chemin entre les bons du Trésor tradi-
tionnels et les obligations . Un décret daté du mois de se p tem-
bre dernier a autorisé ces nouvelles émissions qui, je le répète,
seront expérimentées prochainement.

Les hypothèses actuelles concernant le marché obligataire en
1983 et les possibilités qui en résulteront pour les émissions
d'emprunt d'Etat me conduisent à estimer que les émissions
de bons en compte courant seront tout à fait compatibles axer
une évolution de ta masse monétaire qui sera fixée en 1983
à un rythme rigoureux, de manière à accompagner et à ren-
forcer la politique de lutte contre l'inflation poursuivie par le
Gouvernement.

M. Ilamel m'a interrogé sur l'emprunt extérieur de l'Etat d.
4 milliards de dollars. Vous savez que la tradition en matière
de loi de finances est de prévoir les intérêts des emprunts
décidés avant le dépôt de la loi de finances . Or cet emprunt,
ou plutôt cette ligne de crédits, lui est postérieure. Ou bien elle
sera tirée en totalité ou en partie, ou bien elle ne le sera pas.
On ne peut donc pas prévoir à l'avance la charge qui en résul-
tera pour le Trésor.

On le peut d'autant moins que même si elles étaient tirées, les
sommes correspondantes viendraient renforcer les réserves du
fonds de stabilisation des changes et seraient immédiatement
replacées sur le marché des capitaux . La che ge de la dette
serait représentée par la différence, s'il y en a une, entre le
taux d'emprunt et le taux de placement et serait de tou t façon
faible.

M. Emmanuel Hamel . Je vous remercie, monsieur le ministre,
de votre réponse.

M. le ministre de l'économie et des finances . En ce qui
concerne les dotations en capital, l'ouverture de crédits propo-
sée au chapitre 54. 90 est de 9 milliards de francs, à comparer
aux 2,5 milliards de francs prévus dans la loi de finances ini-
tiale pour 1982.

Ces dotations en capital correspondent à la responsabilité de
l'Etat actionnaire . Elles viennent d'ailleurs combler les lacunes
des augmentations de capital, en argent frais, constatées pour
les années 1977 à 1981.

Comme je l'ai déjà dit, pendant ces quatre années les six
entreprises du secteur public qui travaillent dans l'économie
concurrentielle n'ont fait appel à leur actionnaire qu'à hauteur
d'un milliard et demi de francs, ce qui était manifestement
insuffisant pour des entreprises qui travaillent dans dee vecteurs
en plein bouleversement eu dans des secteurs qui correspondent
aux nouveaux progrès scientifiques et technologiques.

C'est pourquoi nous avons voulu enrayer ce processus qui,
bien entendu, s'inscrivait dans une phase de désindustrialisation,
dont nous payons chèrement les conséquences aujourd'hui,
notamment sur le plan du commerce extérieur.
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En 1982, l'Etat aura d'ores et déjà mobilisé 10 milliards de
francs au profit du secteur public et industriel, dont près de
5 milliards et demi pour les seules sociétés nationalisées en
février . Ces dernières sociétés pourront bénéficier de dotations
à hauteur de 7,3 milliards de francs, grâce aux ouvertures pré-
vues dans ce projet de loi de finances . L'objectif doit être de
permettre aax entreprises de mettre en oeuvre les projets
d'investissements stratégiques, qui constituent une partie irnpor-
tante de la politique industrielle, tout en leur permettant de
conserver une situation financière globalement assainie.

L'information du Parlement sur la situation et l'évolution du
secteur public est désormais possible grâce à la participation
des parlementaires au haut conseil du secteur public, qui a
été installé par le Premier ministre le 7 septembre 1982 . L'affec-
tation précise des sommes de ces dotations en capital à chaque
entreprise sera communiquée en temps utile à ce haut conseil
et vos commissions en auront également connaissance . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président. La parole est à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget.

M . Laurent Fabius, ministre délégué auprès du ministre de
l'économie et des finances, chargé du budget . Je veux tout
d'abord remercier M . Balligand pour la qualité de son rapport,
aussi clair et synthétique qu'à l'accoutumée . Cela me dispensera
de répondre en détail à toutes les questions posées, car les
réponses à celles-ci figurent souvent dans le rapport.

Je me bornerai à reprendre deux ou trois points.
M. Alain Richard a posé une question sur l'appel en garantie

des sociétés d'autoroutes . Je lui répondrai que l'année 1983
sera marquée par la remise en ordre du système de finan' eurent
des autoroutes, que la péréquation des tarifs et la centralisation
des recettes permettrcnt d'asseoir une politique d'emprunt
gagée sur des recettes réelles permettant de refinancer la tréso-
rerie des autoroutes et que seul le coût des appels en garantie
des sociétés privées a été prévu dans le budget des charges
communes . Ces crédits pourront ne pas être utilisés si la maî-
trise publique des sociétés privées d'autoroutes est réalisée assez
rapidement.

M . Alain Richard a également posé une question sur l'évolu-
tion des crédits prévus en faveur des villes nouvelles . Il est
exact que ces crédits sont répartis entre plusieurs budgets et
que celui des charges communes n ' en reprend qu ' une partie.
S'il n'y voit pas d'inconvénient, je lui fournirai des éléments
d'information plus précis par écrit.

L' un des intervenants — je crois que c 'est M. Ilamel — a
posé la question des crédits de la défense . Le Gouvernement
est, comme ses prédécesseurs, tout à fait conscient de l'impor-
tance du secteur de la défense, de la nécessité de lui affecter
des crédits suffisants, qu'il s'agisse de l'équipement ou du fonc-
tionnement.

D'ailleurs, lorsque l'on dresse le bilan exact des efforts
menés, tant par nos prédécesseurs que par nous-nièmes, on
s'aperçoit que, sur ce point, la continuité est remarquable . En
particulier, s'agissant de l'effort de stratégie nucléaire, de très
importants engagements ont été pris et sont respectés.

Il est exact que j'ai été amené à signer un arrêté d'annula-
tion portant sur des crédits importants en autorisations de
programme et sur un montant non négligeable de crédits de
paiement.

ainsi que je l ' ai déjà indiqué, nous avions prévu et annoncé
une régulation budgétaire de l'ordre de quinte milliards de
francs, qui portait sur l'ensemble des budeis, notamment sur
celui de la défense . Parvenant en fin d'année, c'est-à-dire au
moment oie nos comptes doivent être faits, et compte tenu de la
nécessité des équilibres budgétaires, nous avons été amenés à
procéder à cette opération.

.Je ne vais pas reprendr e le détail des chiffres, car nous
aurons sous peu l'occasion de revenir dessus.

Cumule M . Ilamel l'a reconnu, cette procédu re est parfaite-
meut conforme à la Constitution et aux lois organiques.

Nous avons cherché il équilibrer sur le plan financier les
comptes de !'Etat . Pour 1983, sachant qu'il y aura toujours une
capacité de régulation, qui est nécessaire dans un environne-
ment international mouvant, nous ferons en sorte que, premiè-
rement, l'effort de régulation porte sur le fonctionnement — au
pian général, je ne parle pas de la défense — et pas seulement,
connue c'était le cas en 1982, sur l'équipement et que, deuxiè-
mement, s'agissant de la défense, les engagements pris puissent
ne pas être remis en cause.

.J'ajouterai enfin, monsieur Ilamel, partageant avec vous le
souci que nos forces de défense soient équipées et dotées de
moyens suffisants — ce qui est le cas — qu'il faut garder dans
ces choses -- et vous savez fort bien ic faire -- une certaine
mesure . Cc n ' est pas la première fois dans l'histoire de la
V' République que l'on procède à ce genre d'annulation,

M. Emmanuel Hammel, Le danger de guerre n'était pas aussi
grand qu'aujourd'hui!

M. le ministre chargé du budget. Je rappelais l'autre jour
— vous étiez là probablement — que l'on de mes lointains pré-
décesseurs, devenu entre-temps Président de la République,
avait procédé à une annulation de 12 p . 100 des autorisations
de programme des crédits de défense, mais que, à la différence
de ce gouvernement, il avait pris soin de faire signer cet arrêté
par l ' un de ses directeurs et avait pris la précaution, qui me
parait déplacée, de ne le faire publier que deux ou trois mois
après qu'il ait été pris, afin que le Parlement n'en ait pas
connaissance sur le moment.

M. Emmanuel Hamel . Cela ne diminue en rien la nocivité de
votre arrêté.

M. le ministre chargé du budget . Nous avons voulu, nous,
procéder de la manière la plus officielle possible. Je ne mécon-
nais nullement, croyez-le bien, les difficultés d'ensemble que cela
pose, mais la politique de la France est un tout : il faut que la
défense reçoive des moyens suffisants — c'est le cas — mais il
faut en même temps que nous tenions nos équilibres écono-
miques . C'est l'esprit dans lequel nous avons procédé.

Nous aurons certainement l'occasion, monsieur Hamel, de
revenir sur celte question lors de débats futurs. Cela étant, je
tenais à affirmer que je comprends tout à fait votre souci, qui
est partagé par l'ensemble des élus de la nation et par le
Gouvernement, mais que chercher à équilibrer financièrement
les comptes du pays conduit à prendre des décisions qui, sans
remettre en cause sur le fond les engagements en matière de
défense, peuvent moduler et réguler Lis crédits qui avaient été
votés.

M. Emmanuel Hamel . Désormais, plus d'économies sur la
défense, monsieur le ministre! Ce serait trop grave.

M . le président . Monsieur Hamel, je vous en prie . Vous aurez
l'occasion de vous exprimer sur vos amendements.

J'appelle les crédits inscrits à la ligne «Economie et finances:
1 . — Chai ges communes » .

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles).

s Titre

	

: 230 millions de francs ;
« Titre II : 75 708 000 francs ;
a Titre III : 7 744 607 739 francs ;
« Titre IV : 12 873 100 000 francs . »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles).

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR 1 . 'ETAT

«Autorisations de programme : 10 620 300 000 francs ;
s Crédits de paiement : ? 0 230 900 000 francs . »

'PITRE Vi . — SURVENTIO :es D ' INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR I. ' ETAT

Autorisations de programme : 4 561 250 000 francs ;
« Crédits de paiement : 3 391 350 000 f rancs.
Personne ne demande la parole? . ..
.le mets aux voix le litre i•°.
(Le litre i

	

est adopté .)
M. le président. .le mets aux voix le titr e II.
(Le titre II est adopté .)
M. le président. .Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)
M . le président . Suu' le litre IV . MM . Hamel et Alphandéry

ont présenté un amendement n" 119 ainsi rédigé :
<, Réduire les ciCen ts de 641 500 000 fl-nncs.

La parole est à M. Hamel.
M . Emmanuel Hamel . I)es quatre amendements que j'ai cosi•

gnés avec M. Al pheut!éry, trois sunt des amendements qui
tendent à obi cuir des in formatjuns du G ouverne ne nt, car la
procédure parlementaire ne nous donne pas d'autres moyens.
Le quat'ième, , en revanche, vise véritablement à demander à
l'Assemblée la suppression de crédits.

L'amendement n" 119 est, en quelque sorte, interpellatif. Il
tend à demander au Gouvernement des explications sur la
dotation du chapitre 44-95, « Participation à divers fonds de
garantie s, qui passe de 50 millions de francs en 1982 à 841 mil-
lions de francs en 1983 -- augmentation considérable, qui n'est
justifiée que par une évocation de la nécessité d'un «ajustement
aux besoins s.

Or, de toute évidence, la multiplication par treize de ces
crédits ne correspond pas seulement à un ajustement aux
besoins . Dans un souci normal d'exercice du contrôle parle-
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mentaire, nous avons déposé cet amendement de façon à
obtenir des explications de la part du Gouvernement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . La commission

n'a pas examiné cet amendement.
A titre personnel, j'indique que les dotations destinées aux

différents fonds de garantie entrent dans le cadre des mesures
prises pour améliorer l'environnement financier ti cs entreprises.
Le développement des mécanismes de garantie ft ailite, en effet,
l'accès des petites et moyennes entreprises aux différents types
de concours financiers nécessaires à leur développement . Je suis
donc défavorable à cet amendement.

Je signale, en outre, que le ministère a répondu au question-
naire adressé au Gouvernement par la commission.

M. Parfait Jans . Cet amendement mériterait presque un
scrutin public !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur cet
amendement?

M . le ministre de l'économie et des finances . Je profiterai
de l'occasion pour compléter ce que j'ai indiqué au cours de
mon exposé à la tribune, qui était limitée à quinze minutes
pour respecter les règles fixées.

J'indique brièvement à M. Hamel que l'augmentation de la
dotation du chapitre « Participation à divers fonds de garantie s

s'inscrit dans le cadre de notr e politique visant à améliorer
d'une manière substantielle l'environnement financier des entre-
prises et les conditions de création et de développement de
celles-ci.

Pour répondre aux imperfections du système de financement
des entreprises, imperfections liées à l'impossibilité pour cer-
taines entr eprises de fournir des garanties réelles et à l'impos-
sibilité de trouver des fonds propres lors de la croissance des
entreprises . imperfections liées aussi aux très grandes exigences
des banques concernant les garanties qui assortissent les crédits,
nous avons créé un fonds national de garantie, qui sera une sorte
d'organisme de réassurance des fonds de branche et qui per-
mettra de faciliter l'accès au crédit des entreprises auprès des
banques, des compagnies d'assurances et des établissements
financiers.

Dans ce même esprit e été créée la société financière de l'assu-
rance . qui apportera 300 millions de francs de fonds propres,
sous forme de prises de participation aux P . M. E . Ces parti•
cipations sont également couvertes par le fonds national de
garantie.

Nous agissons de même à l'endroit de deux autres formes
de financement : les instituts cle participation et les sociétés
financières de l'innovation . Les instituts de participation relaient
l'entrepreneur lorsque celui-ci, ayant élargi son activité, ne peut
plus suivre avec ses ressources propres. Nous accordons alors
une garantie, totale ou partielle, pour faciliter ces opérations.
Nous agissons de même pour les sociétés financières de l'inno-
vation, dont le succès et la réussite ont été maintes fois soulignés.

Telles sont les raisons de l'au g mentation spectaculaire de ce
titre budgétaire, qui permettra, j'en suis sûr, aux entreprises
privées, aux entreprises petites ou moyennes comme aux grandes,
de trouver plus facilement les crédits à long terme et les res-
sources propres dont elles ont besoin.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 119.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Sur le titre IV, Mai . Hamel et Alphandéry

ont présenté un amendement n" 120 ainsi rédigé :
« Réduire les crédits de 7 755 millions de francs . a

La parole est à M. Hamel.
M. Emmanuel Hamel . .Je tiens d'abord à remercier M. le

ministre de l'économie et des finances de la réponse qu'il a bien
voulu m'apporter.

L'amendement n" 120 est égaiement un amendement d'inter-
vention, et non pas réellement de suppression de crédits.

Le rapport économique et financier joint au projet de loi
de finances précise que le Gouvernement entend remplacer
l'essentiel des prêts du F . D . E. S . aux entreprises par des prêts
réalisés par divers établissements financiers et bonifiés par
l'Etat.

Le ministre a évoqué tout à l'heure la politique qui tend à
accroître les moyens mis à la disposition des entreprises, notam-
ment par le fait que les sociétés de développement régional,
la caisse d'équipement des P . M. E ., le crédit national sollici-
teront l'épargne, lanceront des emprunts et, avec ces ressources,
auront .'r possibilité d'aider le financement des entreprises.

Mais l'examen du budget des charges communes montre que
le Gouvernement n'a prévu aucune mesure nouvelle pour
abonder la dotation du chapitre 444)8, s Participation de l'Etat
au service d'enpi-unis à careetôi-e économique chapitre qui,
jusqu'à présent, contenait les crédits de bonifications.

Comment le Gouvernement entend-il financer sa nouvelle
politique en ce domaine?

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Balligand, rappo rte rr spécial . La commission
n 'a pas examiné cet amendement.

Je me bornerai à t'appeler, à titre personnel, que le Gouver-
nement a clairement annoncé son intention de substituer l'octroi
de -bonifications d'intérêts à l'attribution de prêts directs par
l'intermédiaire du F . D . E . S.

En conséquence, la dotation du chapitre 44-98 a été augmentée
à ce titre de près de 2 milliards de francs.

A titre personnel, je suis contre cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Le Gouvernement partage
le sentiment de M . Balligand. Il n'y a pas matière à mesures
nouvelles s'agissant d'un chapit re évaluatif pour lequel chaque
année le Gouvernement effectue un nouveau calcul du coût
des bonifications pour l'année suivante, qui donne lieu à un
ajustement en mesures acquises.

Au surplus, la major ité des crédits consentis en 1983 ne
donneront pas lieu au versement d'une bonification pour la pre-
mière année d'encours des prêts.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 120.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Per sonne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)
M. le président. Sur le titre V, MM. llaniel et Alphandéry ont

présenté un amendement n" 122 ainsi rédigé:
e Réduire les autorisations de programme de 654 mil-

lions de francs et les crédits de paiement de 340 millions
de francs.

La parole est à M. Hamel.
M. Emmanuel H .mel . Alors que, voiei peu de temps, par ce

funeste arrêté d'i 19 octobre, a été rayé, annulé (iuuternptiots
sur les bancs des socialistes) . ..

M. Alain Bonnet . Encore !
M . Emmanuel Hamel . Oui, mon cher collègue, la conjoncture

mérite qu'on y revienne. Les risques de guerre existent.
M . Alain Bonnet. On a compris . Cela fait trois fois que vous

le dites.
M . Emmanuel Hamel . Il faut insister sur ces problèmes, de

façon que les compost ments se modifient et se hissent au
niveau des périls qui nous guettent.

Le Gouvernement annule 19 milliards d'autorisations de pro-
gramme et près de 5 milliards de crédits de paiement, dont une
très forte proportion sur les crédits militaires.

Est-ce vraiment le moment d'en g ager, pour le transfert du
ministère des finances . des sommes aussi importantes que celles
qui sont prévues? Ne vaudrait-il pas mieux attendre des jours
meilleurs ? On prévoit, pour le transfert du ministère, 654 mil-
lions de francs en autor isations de programme et 340 millions
de francs en crédits de paiement, au titre des dépenses en
capital, auxquels s'ajouteront 48 millions de francs de crédits
de fonctionnement.

Je conviens qu'il est nécessaire de permette aux services
financiers de travailler dans les meilleures conditions . Paris
a effectivement la vocation d'étre une capitale de l'intelli-
gence et de l'art, et doit, à ce titre, disposer de locaux lui
permettant d'exposer aux étrangers les beautés de son patri-
moine artistique . A cet égard, la restitution au culte (le notre
histoire de . l'aile du palais du Louvre actuellement occupée par
les services du ministère de l'économie et des finances me
parait une heureuse initiative. Mais, dans un temps où nous
sommes confrontés à tant de dangers . ..

M. Alain Bonnet . Il va finir pal- nous faire peur !

M . Emmanuel Hamel . . . . et où le soutien de l'Etat à l'économie
est sollicité de toutes parts, est-il raisonnable, dans les choix
à opérer, de faire comme si de rien n'était et ne conviendrait-il
pas, surtout compte tenu de la pression fiscale, de stopper
cette opération jusqu'au retour de jours meilleurs? Les sommes
en cause sont, en effet, considérables et pourraient être affec-
tées à des fins plus productives?

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . La commission

n'a pas examiné cet amendement.
A titre personnel, je suis contre.
M. ie président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre chargé du budget . Je ne vais pas saisir celle

occasion pour engage' tin long débat sur le tr ansfert du minis-
tère des finances.

Je voudrais simplement dire à M . Haine], tout en compre-
nant son point de vue, que ces crédits et ceux qui seronl déga-
gés clans les années qui viennent font partie d ' une politique
de grands travaux . Il ne s'ag :t nullement J'utilise• ces crédits
à je ne sais quelle abstraction, dans je ne sais quel empyrée.

A compter du n'imitent où ce choix a été fait, annoncé par Je
Psésident de la République et repris par le Gouvernement, où
nous voulons que les choses soient mises en couvre en concer-
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tation avec les personnels et dans des délais compatibles avec
la grande exposition qui doit se tenir à la fin de la présente
décennie, il faut bien commencer les travaux un jour ou l'autre.

Je ne suis pas partisan d'interrompre, au motif que la situa-
tion générale du pays est difficile, des travaux susceptibles de
faire travailler nombre d'entreprises, aussi bien grandes que
moyennes et petites . Quant au fond de l'opération, M . Hamel
a bien voulu indiquer qu'il n'était pas en désaccord . Il s'agit
donc uniquement d'une question de calendrier et il n'est pas
bon, dans une conjoncture déprimée, d'arrêter des grands
travaux. Au contraire, si l'on peut les relancer, cela ne peut
qu'être utile.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 122.
(L'amendement. n 'est pas adopté .)
M. le président . Sur le titre V . MM . Hamel et Alphandéry ont

présenté un amendement n" 121 ainsi rédigé :

c Réduire les autorisations de programme de 9 milliards
de francs et les crédits de paiement de 9 milliards de
francs . »

La parole est à m. Hamel.

M. Emmanuel Hamel . Monsieur le ministre de l'économie et
des finances, vous avez déjà partiellement répondu en ce qui
concerne le financement des entreprises nationales . Vous avez
rappelé qu'une haute instance a été créée et que les rares
parlementaires qui y participeront recevront des informations
sur la politique de financement des entreprises publiques.

Nous aimerions cependant être directement informés, sans
avoir à passer par le canal de cet organisme.

Le chapitre 57-90 Appo rts au fonds de dotation ou au
capital des entreprises publiques ou d'économie mixte s voit
son montant prévisionnel être multiplié par 3 .6, passant de
2,5 milliards de francs à 9 milliards de francs, sans que le
projet de budget contienne la moindre explication sur l'utili-
sation des sommes considérables qui sont demandées.

Plus généralement, le projet de budget ne contient aucune
précision sur les moyens — dotations budgétaires, hausses des
prix, recours à l'emprunt -- que le Gouvernement compte
utiliser pour faire face aux problèmes de financement des entre-
prises nouvellement nationalisées.

L'examen des charges communes ne devrait-il pas être l'oc-
casion pour le Gouvernement de préciser ses intentions dans
des matières aussi impo rtantes ?

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . La commission

n'a pas examiné cet amendement.
Je rappelle cependant que, contrairement à ce qu'indique

l'exposé sommaire cle cet amendement, le Parlement dispose
déjà de certaines informations sur l'utilisation des dotations
du chapitre 57-90 . Elles figurent d'ailleurs, monsieur Hamel,
pages 49 et 50 de mon rapport écrit.

A titre personnel, je suis donc défavorable à cet amendement.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie et des finances . La question de

M . Hante] a trait en f i e l d: , au montant et à la ventilation de ces
dotations en capital.

Pour ce qui est du montant, j'ai souligné dans mon exposé
Introductif le contraste entre l'insuffisance de l'argent frais
apporté à ces six entreprises entre 1977 et 1981 et l'ampleur
de l'effort que nous réalisons . Celle-ci est d'ailleurs justifiée par
un examen approfondi de la situation des entreprises et de
leurs besoins en fonds propres compte tenu de leur programme
d'investissement.

On comprendra qu'il ne soit pas possible actuellement de
fournir le détail définitif et la ventilation de ces dotations, car
nous devons tenir compte des résultats financiers de ces entre-
prises pour l'ensemble de l'année 1982. Il va de soi que, le
moment venu, les commissions compétentes de l'Assemblée
nationale pourront être informées en auditionnant les ministres
responsables.

M . Emmanuel Hamel. Nous vous remercions de votre réponse.
monsieur le ministre, et nous ne manquerons pas d'être présents
à ces auditions.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 121.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sort adoptées .)
M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement

du titre V.
(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)
M . le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-

gramme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)
M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement

du titre VI.
«Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)
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M. le président . Nous avons terminé l'examen des crédits du
ministère de l'économie et des finances concernant les charges
communes .

ECONOMIE ET FINANCES (suite)

III . - Budget.

Budget annexe de l'Imprimerie nationale.
Taxes parafiscales.

M . le président . Nous abordons l'examen des crédits du minis-
tère du budget, du budget annexe de l'Imprimerie nationale,
dont les crédits sont inscrits aux articles 34 et 35, et de l'arti-
cle 44 et de l'état E relatifs aux taxes parafiscales.

Les temps de parole prévus pour cette discussion sont de
trente minutes pour les commissions, dix minutes pour les
groupes et quinze minutes pour le Gouvernement . Je saurais gré
à chacun de bien vouloir les respecter.

Comme il a été convenu avec le- Gouvernement, M. le ministre
chargé du budget n'interviendra qu'après les orateurs inscrits.

La parole est à M. Jans, rapporteur spécial de la commission
des finances, de l'économie générale et du Plan, pour les crédits
du ministère du budget.

M. Parfait Jans, rapporteur spécial. Monsieur le ministre, je
tiens à vous remercier. ainsi que vos services . de m'avoir permis
de bien remplir ma tàche de rapporteur en répondant aux ques-
tions que je vous avais posées . Cependant, vous me permettrez
de souhaiter - que certaines réponses soient à l'avenir un peu
plus complètes et de regretter le refus de me remettre copie
du rapport Vidal sur le transfert de vos services de la rue de
Rivoli à la rue de Bercy . Cc refus est d'autant plus incompré-
hensible que le rapport en question est déjà en de nombreuses
mains.

Si nous comparons les besoins du ministère du budget et ses
missions actuelles, d'un très grand intérêt national, force est
de constater que son budget n'est pas tout à fait suffisant.
D'après les syndicats que j'ai reçus, il manque environ 30 000 à
34000 emplois pour rendre efficace la lutte contre l'évasion
des capitaux et contre la fraude fiscale, pour assurer une bonne
évaluation et un bon rendement de l'impôt sur les grandes for-
tunes et pour protéger notre marché intérieu r.

Toujours d'après les syndicats, il manquerait environ 20 000 em-
plois pour la direction générale, des impôts, 10000 emplois
pour les services extérieurs du Trésor et 4 000 emplois peur
les douanes : nous sommes clone très en-dessous des besoins.
Mais si nous le comparons aux autres et, surtout, si nous tenons
compte des possibilités actuelles de la France, ce budget devient
acceptable.

L'excellent travail accompli par les fonctionnaires de la direc-
tion générale des impôts, des services extérieurs du Trésor, de
la direction générale des douanes et des droits indirects, des
laboratoires, du service des pensions et de l'agence nationale pour
l'indemnisation des Français d'outre-mer re doit pas faire oublier
les problèmes de personnel.

Or, d'après la réponse que vous avez faite à l'une de mes
questions, il semblerait que, d'après vous . les 6 750 emplois
créés en 1981 et 1982, ce qui n'est pas négligeable, et les
2 051 créations d'emplois prévues pour 1983 — chiffre également
important — seraient suffisants . Certes, un effort substantiel a
été accompli mais votre ministère ne pourra, à mon avis, assu-
mer correctement sa grande mission, qui est de faire appliquer
les lois de finances, si les effectifs sont maintenus à leur niveau
actuel.

Pour contribuer à l'efficacité de votre ministère, monsieur
le ministre, vous centrez votre effort sur l'informatique, ce
qui est normal et accepté par tous, cadres et employés . Je ne
citerai aucun chiffre à cet égard afin de ne pas dépasser mon
temps de parole et de répondre ainsi au souhait exprimé par
M . le président . Je me permets de renvoyer ceux de nos col .
lègues qui seraient intéressés par les problèmes liés à l'infor•
matisation du ministère du budget à l'annexe III de mon rapport
écrit.

L'informatisation, même lorsqu'elle est souhaitée, pose des
problèmes d'adaptation et de reconversion pour certains person-
nels . Or les syndicats, tout en reconnaissant son côté positif,
font remarquer que l'infor mation, la concertation et la partici-
pation au niveau de l'informatisation ne s'appliquent que très
lentement . Ce défaut était déjà ennuyeux lorsqu'il s'est agi
d'élaborer les schémas directeurs ou d'implanter l'informatique
à l'administration centrale du ministère. Mais il devient domma-
geable et nuisible à partir du moment où l'informatique entre
dans les services . 11 . convient donc de consentir un effort
supplémentaire . il faut gagner les personnels à l'informatisation
car son succès ne sera assuré qu'avec leur participation . Telle
est la première observation adoptée par la commission des
finances.

e
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La deuxième observation porte sur la nécessité de faire appel
à l'industrie nationale dans ie domaine de l'informatique . Certes,
notre industrie n'est pas en mesure actuellement de répondre
à tous les besoins en !a matière . Mais vous disposez, monsieur
le ministre, d'un budget de 363 millions de francs pour l'infor .
matique . Avec de tels crédits, vous devez être autre chose
qu'un client : vous pourriez devenir un incitateur de la produc-
tion nationale. Le pourcentage de matériels français installés
dans vot re ministère est passé, i! est vrai, de 59,5 p . 100 en ef979
à 69,29 p. 100 en 19&2 mais des efforts peuvent encore être
faits.

La commission des finances souhaite qu'il soit mis fin au
manque de cohérence entre les crédits consacrés à l'extension
du parc naval, aérien ,et automobile des douanes et les crédits
de fonctionnement et d'entretien car ces services sont parfois
limités dans leur action, voire paralysés, alors que les besoins
sont grands si l'on veut lutter efficacement contre l'évasion
des capitaux . A ce sujet, permettez-moi d'insister sur le fait
que les douanes ne peuvent exercer un contrôle physique
qu'à hauteur de 5 p . 100 du total des marchandises importées.

En terminant, j'appelle votre attention sur les graves pro-
blèmes que connaissent les sections d'ordre et de documentation.
Je vous ai interrogé sur ce problème mais votre réponse
souligne surtout la masse du travail effectué, que personne
ne conteste. Ce système est complètement en crise, en raison
des charges trop lourdes qui lui incombent et vraisemblablement
aussi parce que le service a classeur • n'est pas le service
utilisateur . J'espère que, après concertation avec les utilisateurs
et les fonctionnaires de l'Ordoc, . vous prendrez des décisions
qui maintiendront le service rendu, et même l'amélioreront.
mais permettr ont de trouver une solution à la crise réelle qui
frappe ce service.

Au sujet de la mensualisation des pensions, la commission
des finances a pris bonne note des efforts accomplis en 1981
et 1982 — je vous renvoie sur ce point à mon rapport écrit —
mais elle regrette les ince rtitudes pour 1983 . Nous souhaitons,
monsieur le ministre, que vous nous apportiez des précisions
à cet égard.

En formulant ces quelques remarques, la commission des
finances a voulu contribuer à une bonne application de la loi
de finances pour 1983. Elle vous recommande d'adopter ce
projet de budget.

M. le président . Je vous remercie, monsieur le rapporteur
spécial, d'avoir limité votre intervention à sept minutes.

Vous voyez, mes chers collègues, qu'on peut dire beaucou p
de choses en peu de temps!

La parole est à M . Mestre, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan, pour
le budget annexe de l'Imprimerie nationale.

M. Philippe Mestre, rapporteur spécial . Je commencerai moi
aussi par une observation de méthode . J'ai envoyé mon premier
questionnaire au ministère du budget pour établir mon rapport
au mois de juillet . Les premières réponses me sont parvenues
le 29 septembre et les dernières le lendemain, alors que je
devais présenter mon rapport le 5 octobre.

Une telle lenteur ne facilite pas la tâche d'un rapporteur
spécial . Je vous demande donc, monsieur le ministr e chargé
du budget, d'avoir la bonté de prendre l'année prochaine les
dispositions nécessaires.

Le projet de budget annexe de l'Imprimerie nationale pour
1983, équilibré à 1442 millions de francs, apparaît encore
comme un budget de reconduction . L'augmentation globale des
dépenses et des recettes s'élève à 12,7 p . 100 et aucun poste ne
se caractérise par un écart considérable par rapport à la
moyenne.

J'examinerai successivement les recettes, les dépenses, les
investissements et les perspectives.

En ce qui concerne les recettes, les impressions exécutées
pour le compte des ministères et des administrations publiques
continuent de représenter la source d'activité la plus importante
pour l'Imprimerie nationale : de 98 p . 100 des recettes totales
prévues pour 1982, elles passent à 98,2 p . 100. Quant à l'annuaire
téléphonique, il devrait procurer 77,8 p . 100 des recettes tirées
des impressions exécutées pour le compte des administrations
contre 38,2 p . 100 en 1982 . Celte proportion devrait diminuer
en fonction du développement de l'annuaire électronique.

Les autres activités sont résiduelles. Ainsi, les impressions
exécutées pour le compte des particuliers s'élèvent à deux mil-
lions de francs, soit 0,13 p. 100 des recettes totales, situation
qui doit être maintenue en raison des graves difficultés que
tonnait l'imprimerie de labeur du secteur privé.

Les ventes du service d'édition ont augmenté de 3 p . 100.
Elles s'élèvent à dix-sept millions, dont 93,2 p. 100 pour des
ouvrages du fonds de l'Imprimerie nationale. II convient de
signaler l'initiative intéressante que constitue le lancement de
livres de poche .

Au total, les recettes augmentent de 12,7 p . 100 contre
21,6 p. 100 en 1982. Cela tient au fait qu'en 1982 les imprimés
pour les impôts directs avaient représenté une part extrême-
nient importante de recettes nouvelles.

La hausse moyenne des prix est de l'ordre de 8 p. 100 et le
volume des commandes est stable.

En ce qui concerne les dépenses il faut remarquer que les
achats représentent 64 p . 100 de leur montant, en augmentation
de 13,3 p . 100 par rapport à 1982. Le tonnage de papier et de
carton utilisé a augmenté de 11 p 100 par rappor t à 1982.
Quant à l'évolution des prix, elle est difficile à chiffrer puisqu'elle
dépend essentiellement de la parité franc-dollar.

Ou constate une légère diminution de la sous-traitance puis-
que celle-ci passera de 406.3 millions de francs en 1982 à
400 millions de francs en 1983, soit une diminution de 1,6 p . 100.
La sous-traitance, qui représentait environ 32 p . 100 du chiffre
d'affaires en 1982, devrait passer à 27 .9 p . 100 en 1983 . Cela
correspond à une baisse continue depuis 1977, sauf en 1982,
du fait des commandes d'imprimés pour les impôts directs.
Cependant, on constate une reprise de cette tendance à la baisse.
Il y a là un danger puisque :376 entreprises sous-traitantes
risquent de se trouver en difficulté, ce qui ne manquera pas
d'avoir de fâcheuses conséquences sur le marché de l'emploi.

M. Francis Geng . Très bien !
M . Philippe Mestre, rapporteur spécial . L'évolution des effectifs

et les conditions de travail des personnels de l'Imprimerie natio-
nale sont, semble-t-il, satisfaisantes.

L' administration centrale devrait compter 280 personnes au
31 décembre 1982, soit deux agents supplémentaires, et l'effectif
des personnels techniques devrait ètre de 257, soit deux agents
supplémentaires également . Le nombre des ouvriers affiliés au
fonds spécial de retraite des ouvriers de l'Etat serait en dimi-
nution de trente-huit unités — ce qui correspond à des mises
à la retraite — l'effectif passant ainsi à 2 048 personnes. Lé
nombre des ouvriers non affiliés reste stable à 430 unités.

Les conditions de travail se sont améliorées . On peut noter
une diminution du recours aux heures supplémentaires du fait
de l'application des trente-neuf heures, ce qui correspond en
fait à trente-six heures et demie pour le travail de nuit et à
trente-six heures pour les ouvriers de la presse. La politique
de formation du personnel se poursuit de façon tout à fait
satisfaisante avec une reconversion poussée vers la filière offset.

L'augmentation des frais de personnel est relativement
modérée puisque ceux-ci passent de 375.1 millions de francs en
1982 à 409,3 millions de francs pour 1983. La masse des salaires
augmenterait de 2,9 p. 100 seulement en raison de la mise à
la retraite de 38 ouvriers, tandis que la masse des traitements
augmenterait de 9,3 p . 100.

Quant aux revalorisations, elles interviendront en fonction de
la réglementation en vigueur pour la fonction publique en ce
qui concerne les fonctionnaires, et en tenant compte des accords
régionaux du livre et du labeur pour les ouvriers.

Au cours de la période 1974-1980, les investissements ont été
considérables . Ils tenaient essentiellement à la construction et
à l'installation de la nouvelle usine de Douai . L'accroissement
des investissements est élevé puisqu'il sera de l'ordre de
25 p . 100 en autorisations de programme et de 17 p . 100 en
crédits de paiement . Cela tient à la nécessité, bien comprise
d'ailleurs, d'augmenter le potentiel de production, notamment
en procédant à l'acquisition de claviers, de photocomposeuses,
d'une presse et d'appareils de reprographie.

Enfin, certains bâtiments, notamment à Paris, doivent être
rénovés.

Pour ce qui est des perspectives, on peut considérer que
l'Imprimerie nationale est en quelque sorte une entreprise
clans la mesure où elle se trouve en concu rrence avec les impri-
meries administratives et où elle s'efforce de comprimer ses
coûts de production . Il serait nécessaire qu'elle améliore ses
procédés de fabrication . En ce qui concerne la photocomposition
et l'offset, nous sommes sur la bonne voie, mais il faut noter
que 40 p. 100 de la production relèvent encore du secteur
plomb. C'est dire qu'une évolution est nécessaire . Elle pour rait
'être rapidement mise en œuvre grâce à l'introduction d'impri-
mantes à laser commandées par ordinateur, ce qui permettrait
la réalisation d'un certain nombre d'économies.

Un second type d'amélioration résulterait de l'utilisation plus
constante de papier recyclé. Je note cependant avec plaisir
que les observations que nous avions formulées l'année dernière
ont été suivies d'effet puisque, à l'heure actuelle . ce sont
80 p . 100 des papiers utilisés qui comportent l'utilisation de
fibres de récupération et que tous les appels d'off r e de l'Impri-
merie nationale impliquent désormais l'exigence de l'incorpo-
ration de papier recyclé à un niveau important.

Le premier débouché de l'Imprimerie nationale est, bien sûr,
l'annuaire téléphonique . A cet égard, une concertation perma-
nente avec la direction générale (les télécommunications s'est
engagée . Elle est certainement indispensable .
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Il est évident que l'abandon du principe même de 'a généra-
lisation de l'annuaire téléphonique permet à l'Imprimerie natio-
nale de bénéficier de

	

délais
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reconversion

	

un

	

peu

	

plus
importants.

Des recherches doivent cependant être entreprises, notamment
en ce qui concerne la réduction du format de l'annuaire, le gram-
mage du papier et l'utilisation plus constante et plus importante
de papier recyclé.

Par ailleurs, dans le domaine de la bureautique, des débouchés
devraient être trouvés pour l'Imprimerie nationale . L'utilisation
de la bureautique provoquera une diminution du nombre des
imprimés . Des innovations sont donc indispensables. La commis-
sion a suggéré à cet égard que la participation de l'Imprimerie
nationale à la commission interministérielle de réflexion sur
l'introduction de la bureautique soit envisagée.

En conclusion, je dirai que la commission a constaté une évolu-
tion satisfaisante du budget de l'Imprimerie nationale : la pro-
gression de dépenses est modérée, l'équilibre, lui, parait assuré
et les investissements lui ont semblé correspondre à l'amélioration
nécessaire de la productivité.

Elle a cependant émis deux légères réserves : elle a reconnu
la nécessité d'éviter une diminution exagérée de la sous-trai-
tance et elle souhaite que l'Imprimerie nationale soit incitée à
développer ses efforts en faveur de l'innovation.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission des
finances. vous propose, mes chers collègues, d'adopter ce projet
de budget.

M . le président. La parole est à M. Mercieca, rapporteur spécial
de la commission des finances, de l'économie générale et du Plan,
pour les taxes parafiscales.

M . Paul Mercieca, rapporteur spécial. Monsieur le ministre
chargé du budget, si l'on met à part la redevance pour droit
d'usage des appareils récepteurs de télévision qui fait, au
demeurant, l'objet d'un contrôle parlementaire spécifique, l'on
observe une sensible décroissance du produit global de la para-
fiscalité.

En effet, les prévisions de recettes qui s'élevaient en 1981 à
5,07 milliards de francs sont passées en 1982 à 4,31 milliards
de francs et atteignent, pour 1983, 3,84 milliards de francs.

Ce recul s'accompagne d'une diminution tout aussi sensible
du nombre de taxes parafiscales qui, au fil des ans, est passé
de 78 en 1981, à 75 en 1982 et à 66 pour 1983.

Pour l'essentiel, cette réduction procède non pas d'une sup-
pression, mais du transfert des taxes parafiscales vers d'autres
catégories juridiques.

A la suite d'un avis du Conseil d'Etat, le présent projet de
loi de finances est marqué par le retrait de huit taxes et par-
tiellement d'une neuvième, dont la liste figure dans le rapport
écrit. Il est apparu, en effet, qu'ayant été instituées par des
lois, ces taxes n'étaient pas à proprement parler des taxes para-
fiscales et qu'en conséquence, elles ne devaient plus figurer à
l'état E.

Le fait que l'état E se trouve ainsi peu à peu vidé de sa
substance ne manque pas de Nous interroger quant à ses consé-
quences sur le contrôle parlementaire.

De manière générale, le cadre juridique et les moyens de
contrôle de la parafiscalité sont notoirement insuffisants.

De plus, d'anciennes taxes parafiscales, devenant des cotisa-
tions professionnelles ou des taxes fiscales, sont en nombre
croissant soustraites à tout contrôle parlementaire, en ce qui
concerne tout à la fois leur produit, leur recouvrement, leur
affectation et leur gestion.

Dans ces conditions, on aboutit un à affaiblissement du contrôle
parlementaire . Aussi, il parait indispensable que ce problème
soit pris en considération.

La solution ne pourrait-elle pas, par exemple, consister en une
remise à jour des dispositions de l'ordonnance du 2 janvier 1959 ?
Ce texte a déjà été modifié par le décret du 30 octobre 1980,
mais sans que des bouleversements fondamentaux y soient
apportés.

A cet égard, je nete avec satisfaction que, conformément
aux engagements pris il y a un an par le Gouvernement, l'arrêté
définissant le modèle normalisé des comptes rendus d'activité
que les organismes bénéficiaires doivent fournir avant toute proro-
gation ou modification de taxe parafiscale, est paru le 3 mai 1982.

De même, nous apprécions le fait que, dans le cadre de l ' exa-
men du présent projet et dans certains domaines, les réponses
au questionnaire budgétaire aient été plus rapides et plus pré-
cisés que par le passé.

Toutefois, compte tenu des inquiétudes que je viens d 'expri-
mer, concernant le contrôle et l'utilisation des taxes, nous som-
mes conduits à vous interroger, monsieur le ministre, sur vos
Intentions en ce domaine et plus généralement sur la réflexion
et les projets du Gouvernement relatifs au devenir de la para-
fiscalité et à son intégration dans les orientations générales de la
politique économique et sociale.
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Je souhaite maintenant présenter les principales réflexions
qu'inspirent à notre commission des finances certaines taxes
parafiscales.

L'établissement financier Unigrains -- Union financière pour
le développement de l'économie céréalière — a reçu chaque
années, depuis sa création, une fraction importante de la taxe
statistique instituée au profit de l'Office national interprofes-
fessionnel des céréales.

C'est en raison de cette alimentation systématique en res-
sources d'origine publique et de l'extension continue des inter-
ventions de cet établissement, qu'une demande d'enquête de la
Cour des comptes avait été formulée . Les réponses qui ont été
apportées ont, à bien des égards, justifié les préoccupations de
la commission.

Aussi, afin d'assurer totalement l'information de notre Assem-
blée, la commission des finances a décidé d'annexer à son rapport
écrit le rapport de la Cour des comptes sur les activités d'Uni-
grains.

Enfin, d'une façon générale, sur les taxes du secteur agricole,
notre commission observe que leur nombre est particulièrement
élevé, puisqu'elles représentent 32 lignes sur les 66 annexées à
l'état E . Or, certaines de ces taxes ne procurent que de faibles
ressources et l'on peut se demander quelles actions elles per-
mettent au-delà de la couverture de certains frais de fonction-
nement. Aussi souhaitons-nous un réexamen d'ensemble de l'op-
portunité et de l'intérêt des taxes parafiscales dans le domaine
agricole.

Concernant les taxes parafiscales destinées aux actions collec-
tives de recherche dans l'industrie, notre commission a particu-
lièrement porté son attention sur le comité de coordination des
centres de recherche en mécanique . Le C . O . R . E . M . . placé sous
la tutelle du ministère de l'industrie regroupe sept centres
techniques de recherche en mécanique. Ceux-ci ont entrepris
un important effort pour développer leur implantation régionale
et pour se rapprocher des petites et moyennes entreprises . Cer-
tains de ces centres devraient jouer un rôle important pour la
modernisation de notre appareil productif, et notamment dans
la réalisation du plan de la machine-outil.

Compte tenu de cet effort, notre commission considère comme
opportun que des ressources supplémentaires soient dégagées.
C'est pourquoi elle demande que soit instituée au profit de ces
centres une taxe sur les importations hors C .E .E . de matériels
relevant du secteur de la mécanique.

Notre commission a également émis plusieurs remarques à
propos des taxes destinées à compenser certaines nuisances.

La taxe parafiscale sur les lubrifiants, instituée par décret
en 1979 au profit de l'agence nationale pour la récupération et
l'élimination des déchets a été supprimée le 31 décembre 1981
en raison de l'entrée en vigueur à la fin de l'année 1980 d'une
nouvelle réglementation . Or cette dernière n'est toujours pas
respectée . Le brûlage des huiles se poursuit.

Les ramasseurs agréés et les industriels de la régénération se
trouvent ainsi placés dans une situation très critique. Si aucune
disposition n'est prise, c'est toute l'industrie de la régénération
des huiles usagées, et donc de nombreux emplois qui sont
menacés.

Dans ces conditions, des mesures énergiques s'imposent, au
niveau douanier notamment . Pourquoi, par exemple, ne pas
envisager la fermeture des frontières à l'exportation d'huiles
usagées ?

Pour l'heure, devant la passivité, que nous regrettons, des
administrations de tutelle déjà saisies l'an dernier, la commis-
sion des finances demande le rétablissement de la taxe parafis-
cale sur les lubrifiants.

La commission observe une nouvelle fois que le taux de la
taxe sur les granulats n ' a pas été relevé, son produit continuant
à plafonner aux environs de 21 millions de francs . Compte tenu
de l'érosion monétaire, il s'agit en fait d ' une véritable régres-
sion.

Or, cette taxe, qui est gérée par un comité placé auprès du
bureau de recherches géologiques et minières, répond à un
double objectif : assurer la continuité de l'approvisionnement en
granulats et éviter ou réparer les atteintes portées à l'environ-
nement par l'exploitation des carrières.

Aujourd'hui, la contribution de la taxe aux différentes opé-
rations engagées tend à décroitre . De ce fait, la part revenant
aux collectivités locales s'accroit et le lentement d 'opérations
nouvelles se trouve ralenti.

La commission est donc conduite une nouvelle fois à deman-
der le relèvement du taux de la taxe et l'extension des opéra-
tions• qu'elle permet de financer à l'ensemble des matériaux
de carrière.

Enfin, avant de conclure, j'aborderai les problèmes soulevés
par l'utilisation de la taxe de nuisance des aéroports.

Cette taxe, payée par les exploitants d'aéronefs, est destinée
à assurer le financement d'opérations ayant pour objectif d'atté-
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puer les nuisances subies par les riverains des aéroports d'Orly
et de Roissy.

La progression du produit de cette taxe est faible . Mais sur-
tout, force est de constater qu'une part importante de ce produit
demeure inutilisée.

Pourtant, les besoins sont grands en ce domaine. Un effort
est particulièrement nécessaire en faveur de l'insonorisation des
logements sociaux, généralement mal isolés, et dont les occupants
ne disposent pas de ressources suffisantes pour procéder eux-
mêmes aux aménagements adéquats.

II conviendrait également d'élargir la zone concernée par l'uti-
lisation de la taxe et d'accélérer l'insonorisation des établisse-
ments publics, notamment ceux de santé, et donc l'atttribution des
crédits correspondants.

Une commission d'étude sur les problèmes des nuisances des
aéroports a été constituée auprès du ministre d'Etat, ministre
des transports . II reste à souhaiter que les propositions qu'elle
présentera seront suivies d'effets et qu'elles apporteront une
réelle amélioration.

Sous le bénéfice de ces différentes observations, la commis-
sion des finances vous demande d'adopter l'article 44 du projet
de loi de finances pour 1983 et l'état E, annexé à ce même
projet. (Applaudissements sur les bancs des communistes et des
socialistes .)

M. le président. La parole est à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget.

M. Laurent Fabius, ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie et des finances, chargé du budget . Mesdames, mes-
sieurs, je voudrais d'abord remercier M . Jans, M . Mestre et
M. Mercieca pour leurs excel :ents rapports dont la tonalité est
analogue, à savoir que tout n'est pas encore pour le mieux dans
un monde qui n'est pas certainement le meilleur des mondes
possibles . (Sourires .) Il n'en demeure pas moins que des progrès
importants ont été accomplis.

La qualité de leurs rapports me permettra de ne pas m'appe-
santir longuement sur le fond et de braquer les projecteurs sur
les points qui me paraissent les plus importants.

Je ne reviendrai donc pas sur l'excellent rapport de M. Mer-
cieca dont j'ai entendu les suggestions. Elles feront l'objet
d'une étude attentive de mes services . Il est vrai que le nombre
des taxes parafiscales a déjà diminué . C'est bien volontiers
que nous tâcherons de corriger les défauts qu'il a justement
signalés . Rendez-vous est donc pris pour l'an prochain.

Je voudrais concentrer mon propos, on me le pardonnera, sur
les problèmes fiscaux et douaniers . Les courageux députés qui
assistaient déjà là l'an dernier à ce débat . ..

M. Emmanuel Hamel . Merci pour le compliment !

M . le ministre chargé du budget . Et notamment vous, monsieur
Hamel, qui êtes toujours fidèle au poste !

Ces députés, disais-je, se rappellent sans doute que j'avais
pris un engagement s'agissant de la lutte contre la fraude fiscale.

Chacun pense, à juste raison, qu'une fiscalité plus juste doit
passer par la modification de certaines règles légales . Encore
faut-il déjà que la législation en vigueur soit appliquée.

J'ai voulu réserver pour notre débat la primeur des infor-
mations concernant quelques éléments du bilan de la lutte
contre la fraude fiscale . Les résultats obtenus, d'après les
derniers chiffres connus, traduisent une progression de
57 p . 100 par rapport à l'an dernier, et ce sans augmentation
du nombre des contrôles ou des vérifications . Les pénalités
dont sont assortis ces contrôles, lorsqu'ils sont fructueux, ont
augmenté de 92 p . 100 . Ces chiffres signifient que le contrôle
ne s'est pas accru en quantité mais en qualité et en rendement.

Le nombre de dépôts de plaintes correctionnelles pour fraude
fiscale, c'est-à-dire pour les infractions les plus graves, devrait
vraisemblablement être supérieur à cinq cents à la fin de
l'année, soit une augmentation de 22 p . 100 par rapport à l'an
dernier.

Au total, au 31 décembre 1982, le résultat global du contrôle
fiscal devrait être de l'ordre de 15,5 milliards de francs, ce qui
correspond aux engagements que j'avais pris l'an dernier.

Un tel bilan est dû à toute une série de causes : les moyens
que les parlementaires m'ont accordés, l ' excellent travail du
personnel, l'état d'esprit de la population qui comprend sans
doute de mieux en mieux la nécessité de la justice fiscale et
de la lutte contre la fraude . Ces résultats, qui ne sont pas
négligeables, pour une seule année, méritaient d'être signalés.

Dans le projet de budget pour 1983, nous-prévoyons de
nouvelles créations d ' emplois, peut-être légèrement moins impor-
tantes que celles réalisées au cours des deux dernières années,
mais qui sont quand même très sensibles par rapport aux
autres départements ministériels. Elles nous permettront de
progresser encore dans cet effort vers la justice fiscale et la
lutte contre la fraude par différentes transformations que je
n'ai pas encore eu l'occasion de rendre publiques .

D'une part, trois directions des services fiscaux de Paris
seront éclatées en cinq directions.

D'autre part, j'ai décidé de dédoubler la direction nationale
d'enquêtes fiscales en deux directions nationales dont le rôle
et l'efficacité seront plus grands.

Les méthodes de contrôle seront améliorées sur plusieurs
points . Lors de mon arrivée au ministère, j'avais donné le
mot d'ordre suivant : « Moins de tracasseries administratives
pour les erreurs, mais plus de sévérité pour les vrais frau-
deurs . » Les nouvelles méthodes de contrôle qui ont été ou
qui seront mises en oeuvre dans le futur permett r ont d'atteindre
cet obj .tif.

S'agissant d'abord des grandes entreprises, la technique de
vérification de groupes qui se traduit par l'intervention coor-
donnée de vérificateurs chargés de contrôler simultanément
plusieurs entreprises relevant <l'un mêhte centre de décision
économique a déjà été étendue et le sera encore plus dans le
futur.

En matière de lutte contre la fraude internationale, des véri-
fications coordonnées d'entreprises multinationales sont engagées
avec d'autres administrations fiscales étrangères . Il n'est pas
indifférent de savoir que le groupe dit « des quatre qui
comprend la Grande-Bretagne, la République fédérale d'Alle-
magne, les Etats-Unis et la France, s'est réuni cette année en
France pour programmer — je n'en donnerai bien évidemment
pas les résultats — la liste des entreprises multinationales devant
faire l'objet de contrôles.

En outre, grâce à vos différents votes, l'administration a pu
commencer de se doter des moyens de tester efficacement les
comptabilités informatiques mais surtout, et c'est la plus grande
novation, elle est en train d'accomplir de sensibles progrès pour
améliorer le contrôle fiscal des petites et moyennes entreprises.
L'objectif est d'alléger sensiblement le poids des interventions
auprès des petites entreprises lorsqu'il n'y a aucune fraude
caractérisée, et en revanche, en présence d'une fraude systé-
matique, de pouvoir aller au fond du dossier.

M. Emmanuel Hemel . Sage comportement !
M . le ministre chargé du budget. Dans ce but, des méthodes

ont déjà été testées, qui semblent donner d'excellents résultats.
De quoi s'agit-il ? Selon une statistique peu connue quoique

fort significative, 25 p . 100 des vérifications des petites et
moyennes entreprises fournissent 2,4 p. 100 du total des droits
rappelés, alors qu'un autre quart des vérifications des entre-
prises justifient 74 p . 100 des rappels de ces droits. C'est dire
que la sélection des entreprises à vérifier est fondamentale . C'est
pourquoi, à ma demande, l'administration teste une nouvelle
méthode de vérification qui devrait pouvoir, je l'espère, modifier
le climat fiscal en France.

D'une part, une première phase de deux ou trois jours au
maximum doit permettre au vérificateur d'apprécier l'impor-
tance voire la gravité des problèmes posés par la situation
fiscale de l'entreprise. Il s'agit en quelque sorte du prolongement
du contrôle sur pièces, qui constitue une sorte d'extension sur
place de la sélection des affaires . C'est seulement dans le cas
où cet examen préalable révèle des anomalies graves que s'ouvre
une deuxième phase, sous la forme d 'une vérification générale
classique.

Dans le cas inverse, lorsque des anomalies graves n'ont pas
été constatées, l'intervention peut être close à l'issue de la
première phase.

M. Parfait Jans, rapporteur spécial . Très bien !
M . le ministre chargé du budget. Les rectifications qu'il y s

lieu, le cas échéant, d'apporter aux déclarations peuvent d 'en-
leurs être traitées selon une procédure particulière, plus favo-
rable aux contribuables, et qui est inspirée de ce que le jargon
fiscal appelle la procédure contradictoire de règlement simplifié.

Ainsi, l'intervention sur place reste globale et générale, et
il faut y faire attention : les syndicats y sont sensibles, à juste
titre. Mais l'ampleur des investigations est modulée en fonction
de la difficulté ou de la gravité du cas.

Concrètement, il s'agit d'améliorer le plus vite possible la
sélection de la probabilité de dissimulation de recettes, afin de
concentrer l'effort sur la grande fraude, quitte à négliger tout
ce qui, dans le passé, était tracasseries administratives.

Si nous parvenons à développer ce système, déjà appliqué
dans plusieurs pays étrangers — il semble d'ailleurs extrême-
ment fructueux, d'après les premières expériences -- nous aurons
accompli du bon travail pour améliorer le climat fiscal dans
notre pays.

Tels sont donc les résultats pour une année : 57 p . 100 d'aug-
mentation pour le montant des droits redressés, à nombre de
vérifications inchangé . Le progrès est sensible . En outre, une
nouvelle méthode de vérification, plus souple et mieux adaptée
à notre structure économique, a été mise en oeuvre.

S'agissant non plus des impôts mais des douanes, M. Jans a
souligné la nécessité de doter celles-ci d'équipements et de
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moyens de fonctionnement importants . Je partage évidemment
son point de vue. Nous avons déjà accompli des progrès mais
nous allons poursuivre nos efforts notamment sur le plan de
l'informatique . Je me bornerai à citer deux ou trois éléments.

D'abord pour ce qui est de l'informatique, M . Jans a eu par-
faitement raison de souligner que les services budgétaires jouent,
sans protectionnisme bien sûr, un rôle très important dans l'uti-
lisation et la promotion des matériels et des services informa-
tiques français, c'est-à-dire dans le soutien à une politique indus-
trielle nationale.

A cet égard, l'évolution que nous enregistrons est intéres-
sante . Dans le parc informatique du ministère du budget, mais
j'espère qu'il en va de niéme dans d'autres administrations, la
proportion du tnatériel français s'est élevée de 59,5 p. 100 en
1979 à 69,3 p . 100 en 1982 . Cet accroissement représente des
millions et des milions supplémentaires pour l'industrie nationale.

Tout en gardant présent à l'esprit le souci normal de la vencur-
renee, l'exmeple de prise de conscience que je viens de citer
devra être suivi à l'avenir.

Je ferai aussi allusion à un autre aspect des missions des doua-
nes, pour vous apporter des informations supplémentaires . Parmi
ces missions, il en est une qui continue à se placer sous les feux
de l'actualité : je veux parler de la lutte contre les évasions de
capitaux, une tâche qui est tout à fait inséparable du contrôle
fiscal car, le plus souvent, les sommes transférées de manière
illégale ont été soustraites à l'impôt.

Dans ce domaine, l'action se poursuit à tin rythme soutenu.
Le Parlement m'avait autorisé l'an dernier, à titre exceptionnel,
à laisser rapatrier des avoirs irréguliers détenus à l'étranger,
moyennant une taxe forfaitaire pour solde de tout compte. Les
résultats de cette opération n'ont pas été négligeables puisque
le montant des rapatriements a atteint 612 millions de francs.
Du point de vue de notre balance extérieure, l'opération a été
utile.

M. Emmanuel Hamel . En effet, le résultat n'est pas négli-
geable.

M. le ministre chargé du budget. Quoi qu'il en soit, mesdames,
messieurs, nous demeurons extrêmement vigilants.

Grâce à l'article 101 de la loi de finances pour 1982, la déten-
tion d'avoirs i :réguliers à l'étranger, je vous le rappelle, consti-
tue désormais à elle seule un délit, alors qu'auparavant, en
raison de ce que j'appellerai par bienveillance une aberration
réglementaire, il suffisait aux fraudeurs d'attendre trois ans
pour échapper aux sanctions.

Pour ce qui est de la lutte contre les stupéfiants, la situation
est inquiétante, c'est vrai . Elle est liée à l'évolution de la société
moderne . Dans ce domaine, la douane joue un rôle de plus en
plus actif. Son bilan est remarquable puisque ;es prises de cana-
bis sont montées de 5,6 tonnes en 1980 à 21 tonnes en 1982,
et l'année n'est pas encore achevée.

M . Emmanuel Hamel . On ne rendra jamais assez hommage
aux fonctionnaires des douanes, à leur courage et à leur intel-
ligence!

M. le ministre chargé du budget. Tout à fait, monsieur Hamel.
Bien entendu, la douane demeure chargée du contrôle des

marchandises, une tâche ingrate et qui est souvent encore au
premier plan des commentaires.

Je profite de l'occasion pour dissiper un malentendu à propos
de l'affaire de l'usage de la langue française. La nécessité d'em-
ployer notre langue n'est pas la marque de je ne sais quelle
volonté de protectionnisme. Seulement, une loi a été votée en
1975 et je me demande pour quoi avoir attendu si longtemps
pour l'appliquer ! Personnellement, l'usage de la langue fran-
çaise pour un certain nombre de productions importées me
semble refléter simplement un souci de la collectivité nationale
et même de la souveraineté nationa l . . Il n'y a absolument rien
là de choquant.

Quelques mots maintenant sur l'imprimerie nationale . Ainsi
que l'a souligné M . Mestre, toute une série de problèmes reste
à régler, mais l'évolution va plutôt dans le bon sens, à la fois
des points de vue économique et social . En un an nous avons
pu réduire la durée du travail, améliorer la concertation entre
la direction et les organisations syndicales et favo riser le régime
des pré-retraites.

En dehors de ses tâches bien connues, l'Imprimerie nationale
doit prendre une part importante dans l'effort de création
graphique et typographique, en liaison d'ailleurs avec le minis-
tère de la culture, puisque le patrimoine typographique de
l'établissement d'Etat est considérable . Nous avons souligné
l ' intérêt de cette orientation.

Au total, mesdames, messieurs les députés, que retenir de
vos rapports et de mes quelques observations cursives ?

Les services qui sont placés sous mon auto r ité, ou les établis-
sements publics qui s 'y rattachent sont d'une qualité tout à fait

exceptionnelle, j'ai eu l'occasion de le constater depuis mainte-
nant plus d'un an . Sur tous les bancs, on se doit de le souligner.

C'est vrai pour les services de la direction générale des impôts,
qui accomplissent, avec une grande efficacité, un travail souvent
ingrat ; pour les services de la direction de la comptabilité
publique ; pour les services de la direction générale des doua-
nes ; pour l'ensemble des services qui dépendent du ministère
du budget ; et c'est vrai aussi, bien sûr, des personnels de
l'Imprimerie nationale qui gardent très vivace une grande tra-
dition de l'industrie française : ils sont très attachés au main-
tien de leur outil de travail et à sa modernisation dans le
meilleur sens du terme.

Les commentaires des rapporteurs, quelle que soit leur appar-
tenance politique, ont été d'une manière générale très favo-
rables . Si la représentation nationale pouvait, dans sa totalité,
approuver ce projet de budget elle montrerait — c'est à cela que
personnellement je serais le plus sensible — qu'elle est parfai-
tement consciente de l'importance du travail accompli par les
personnels en faveur de la justice fiscale, de l'efficacité doua-
nière, du redressement de notre commerce extérieu r, de la tra-
dition industrielle française et, bien sûr, s'agissant des taxes
parafiscales, du bon contrôle du Parlement . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

BUDGET

M. le président. J'appelle les crédits inscrits à la ligne « Eco-
nomie et finances : 111 . — Budget ».

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses nouvelles
des services civils (mesures nouvelles).

c Titre III : 728 252 938 francs . s

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement 'applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles).

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

c Autorisations de programme : 275 360 000 francs ;
« Crédits de paiement : 59 120 000 francs . »
M. le président . Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme au titre V.

(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées.)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

BUDGET ANNEXE DE L 'IMPRIMERIE NATIONALE

M. le président. J'appelle maintenant les crédits du budget
annexe de l'Imprimerie nationale.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les crédits ouverts à l'article 34, au titre

des services votés, au chiffre de 1 301 333 636 francs.
(Ces crédits sont adoptés .)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme inscrites au paragraphe I de l'article 35, au titre des
mesures nouvelles, au chiffre de 25 millions de francs.

(Ces autorisations de programme sont adoptés .)

M . le président . ,Je mets aux voix les crédits inscrits au
paragraphe II de l'article 35, au titre des mesures nouv elles,
au chiffre de 140 766 362 francs.

(Ces crédits sont adoptés .)

TAXES PARAFISCALES

M. le président. Nous abordons enfin l'examen de l'article 44
et de l' état E relatif aux taxes parafiscales.

Article 44.

M. le président . Je donne lecture de l'article 44 et de l'état E
annexé :

C . — Dispositions diverses.

« Art . 44. — Continuera d'être opérée pendant l'année 1983
la perception des taxes parafiscales dont la- liste figure à
l'état E annexé à la présente loi . »
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A l'exception des lignes 60, 61 et 62 concernant : la redevance
pour droit d'usage des appareils récepteurs de télévision ; la
taxe pour droit d'usage de matériels de reproduction de docu-
ments audiovisuels ; la taxe sur les recettes de publicité radio-
diffusée et télévisée qui sont réservées jusqu'à l'examen des
crédits concernant la radio-télévision, je mets aux voix les
lignes 1 à 66 de l'état E.

(Ces lignes sont adoptées.)
M. le président. Le vote sur l'article 44 est réservé jusqu'à

l'examen des crédits concernant la radio-télévision.
Nous avons terminé l'examen des crédits du ministère du

budget, du budget annexe de l'imprimerie nationale et des
taxes parafiscales.

Mes chers collègues, la discussion de ce dernier budget était
programmée sur cinquante-cinq minutes, et j'ai fort insisté pour
que les temps de parole attribués aux orateurs soient respectés.

Or l'examen des crédits, qui n'a en rien été x bâclé s, a duré
quarante-cinq minutes . Je tenais à féliciter tous les intervenants.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la pro-
chaine séance.

ORDRE DU JOUR

M. le président. Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique :

Recherche, industrie, énergie et article 60:

Commission des finances, de l'économie générale et du plan
Recherche :

Annexe n" 24. — M. Michel Charzat, rapporteur spécial .

Industrie :
Annexe n" 25 . — M . Claude Germon, rapporteur spécial.

Energie :

Annexe n" 26. — M. Alain Rodet, rapporteur spécial.

Commission des affaires culturelles, familiales et sociales:

Recherche :

Avis n" 1166 - Tome XX : M. Jean-Pierre Sueur.

Commission de la production et des échanges:

Avis n" 1170 : industrie - Tome XII : M. André Billardon ;
énergie - Tome X111 : M. Albert Chaubard ; recherche et tech-
nologie - Tome XIV : M. Robert Chapuis.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique:

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à treize heures.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique

de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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